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Note: La terminologie utilisée dans ce texte réfère à celle utilisée dans le Guide de 
développement de la villégiature sur les terres du domaine public, version de 
consultation juin 1992. Les lecteurs sont donc avisés d'utiliser ce guide pour assurer 
une meilleure interprétation du texte et une meilleure interprétation de la problémati­
que et des concepts qui y sont présentés. 
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INTRODUCTION 

Le gouvernement du Québec a approuvé en mars 1991 une nouvelle approche qui guidera 
dorénavant les interventions du ministère de l'Énergie et des Ressources afin de planifier, de 
façon harmonieuse, le développement de la villégiature sur les terres publiques. La mise en 
oeuvre de cette approche commande au MER la réalisation d'une série d'actions axées sur les 
trois éléments suivants : 

intensifier les efforts de planification; 

associer les partenaires au développement de la villégiature; 

traiter les occupations sans droit. 

Le plan régional de développement de la villégiature s'inscrit comme l'action la plus importante 
en terme de planification et dont la réalisation implique une collaboration étroite des partenaires 
du MER. Il permet en effet de traduire, à la lumière des préoccupations de l'ensemble des 
partenaires régionaux, les orientations et objectifs nationaux de développement de la villégiature 

) en des choix de développement respectueux des réalités et des particularités de la région. 

De tels choix de développement constitueront dorénavant des instructions selon lesquelles le 
ministère de ! 'Énergie et des Ressources et ses partenaires opéreront tous les types de 
villégiature sur les terres publiques (privé, commercial, pourvoirie, camping ... ). La villégiature 
se développera donc conformément aux consensus intervenus, mais également dans le respect 
du principe de responsabilité partagée entre le MER et les MRC en matière d'aménagement. 

Le présent document, issu de nombreux échanges avec les organismes concernés constitue le 
plan régional de développement de la villégiature que le MER retient après l'avoir soumis à 
l'ensemble des partenaires de façon à dégager les consensus les plus larges possibles sur 
l'organisation future de l'occupation du territoire. 

Ses principales composantes sont : 

une problématique qui fait ressortir les particularités régionales et les préoccupations des 
partenaires; 

des orientations et objectifs de développement répondant aux enjeux régionaux qui 
découlent de cette problématique; 



un concept de développement traduisant dans un schéma d'organisation spatiale les 
orientations et les objectifs régionaux de développement; 

un scénario de développement indiquant pour chaque partie du territoire des modalités 
de fonctionnement et, le cas échéant, les secteurs d'intervention retenus; 

une programmation présentant les priorités d'intervention envisagées par le MER pour 
les cinq prochaines années. 

Enfin, notons que ce plan de développement vise un horizon de cinq (5) ans. De plus, son 
caractère évolutif permettra aux partenaires de considérer tout changement de la problématique 
de base et de modifier, le cas échéant, les décisions qui y sont prises. 

) 
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1. La problématique régionale 

La présente section du plan régional de développement de la villégiature a été produite en juin 
92 et ajustée en décembre 92 suite à une discussion avec de nombreux partenaires du ministère 
de !'Énergie et des Ressources. 

Cette problématique porte d'une part sur le contexte régional, lequel permet de faire le point sur 
l'existant en matière de villégiature, et d'autre part sur la problématique de développement 
présentant les différents intrants qui conditionnent le développement (demande, potentiel, 
préoccupations des partenaires ... ) . 

Cet exercice permet de dégager des défis ou des enjeux régionaux sur la base desquels sont 
retenus des orientations et des objectifs qui influenceront le concept et le scénario de 
développement. 

1.1 Le contexte régional 

1.1.1 Le territoire 

Environ 92 % des 104 000 km2 de la région administrative du Saguenay -- Lac­
St-Jean est constitué de terres publiques sous autorité du ministère de !'Énergie 
et des Ressources. La morphologie de la région, présentant une mince bande de 
basses terres situées en périphérie immédiate du lac St-Jean et du Saguenay, est 
à l'origine d'une telle proportion de même que de la démarcation généralement 
nette entre les domaines privés et publics. 

La partie de la région située au sud du 50° parallèle est marquée par un réseau 
important de chemins forestiers principaux, se ramifiant en de nombreuses voies 
secondaires qui assurent l'accès à la majeure partie du territoire et aux ressources 
qu'il comporte. C'est dans cette partie de la région que se retrouve l'essentiel des 
territoires structurés (2 parcs, 3 réserves, 10 ZEC, de nombreuses pourvoiries) 
de même que la majeure partie des droits d'exploitation des ressources concédées 
(CAAF, piégeage, droits miniers et énergétiques). 

De plus, outre ces divers droits et modes de gestion particuliers des ressources, 
il faut retenir que l'ensemble du territoire public de la région est soumis aux 
orientations et objectifs contenus dans les schémas d'aménagement des 4 MRC 
du Saguenay - Lac-Saint-Jean, de même qu'à la réglementation municipale 
(actuelle ou intérimaire) qui en découle. (MRC Le Fjord-du-Saguenay, Lac-St­
Jean Est, Le Domaine-du-Roy, Maria-Chapdelaine). 
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Cette immensité apparente cache une réalité tout autre où, dans la partie au sud 
du 500 parallèle, l'occupation existante combinée aux divers droits consentis en 
matière d'exploitation et de gestion des ressources font en sorte que ce domaine 
public est fortement sollicité et grevé de vocations souvent difficiles à intégrer 
avec des utilisations récréatives intensives. 

L'enjeu territorial relié à la villégiature au Saguenay - Lac-Saint-Jean 
consiste à promouvoir l'acc~ibilité à ce territoire pour des utilisations 
récréatives, sur la base d'un nécessaire équilibre avec les besoins d'utilisation 
et de gestion des ressources qui s'y trouvent. 

1.1.2 La population 

La région du Saguenay - Lac-Saint-Jean compte près de 300 000 habitants dont 
75 % sont concentrés dans les centres urbains du Sagu_enay et du Lac-Saint-Jean. 

Cet important bassin de population (~ rang parmi les 16 régions du Québec) 
est concentré dans un îlot de basses terres entourées de terres publiques sous 
autorité du MER. Une telle réalité géographique est en grande partie responsable 
des liens étroits existant entre les activités socio-économiques de la population et 
les ressources économiques, récréatives et environnementales du domaine public. 

L'agglomération urbaine du Haut-Saguenay illustre bien ce phénomène alors que 
ses 114 000 habitants peuvent facilement accéder au territoire public situé à moins 
de 20 km. La forte représentation de la clientèle régionale (91, 8 % ) parmi les 
locataires du ministère vient d'ailleurs confirmer l'intérêt de la population du 
Saguenay -- Lac-Saint-Jean à l'égard des terres publiques, tout comme le traduit 
également la forte utilisation liée à l'exploitation des ressources (forêt, faune, 
récréation ... ). 

L'utilisation du domaine public et des ressources qu'il contient constitue un trait 
majeur de la réalité sociale, économique et culturelle de la population régionale. 
Elle se traduit par une importante sollicitation de cette composante majeure du 
patrimoine régional, qui se mesure par le taux d'occupation du territoire, sa 
fréquentation, la valeur des équipements implantés et la durée d'utilisation 
annuelle. 

\ 
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À cet égard, l'enjeu social en matière de villégiature sur les terres publiques 
du Saguenay - Lac-Saint-Jean consiste à dégager des choix de développement 
qui permettront de répartir la pression d'utilisation, de conserver en tout 
tem~ le caractère public du territoire, de protéger ses ressources, et d'offrir 
un produit de villégiature diversifié et équilibré dans le but de maintenir ce 
lien étroit entre le territoire public et les activités sociales, économiques et 
culturelles de la population. 

1.1.3 La villégiature 

L'interaction étroite du contexte territorial et social de la région a créé une 
situation de fait en matière de villégiature qu'il importe de mesurer pour dégager 
un portrait fidèle de la situation. 

Au total, en 1990, près de 7 800 baux étaient en vigueur sur les terres publiques. 
De ce nombre, 7 556 étaient attribués à des fins de villégiature, dont 98,8 % 
(7 488) pour la villégiature privée. 

Sous l'angle économique, le volume et surtout la qualité de ces équipements 
contribuent à soutenir l'économie régionale tant par la valeur des immobilisations 
estimée à 92 millions $, par les retombées économiques annuelles de plus de 
28 millions $ que par son effet de rétention en région de plus de 71 % des jours­
vacance disponibles chez les villégiateurs. De plus, la villégiature commerciale, 
principalement associée à la pourvoirie vient augmenter cet impact économique 
en générant, en 1990, des revenus de 2 178 $ par place d'accueil et des 
immobilisations de 2 170 $ par place d'accueil. 

En général, l'occupation permanente du territoire constitue donc une valeur 
ajoutée très significative aux retombées économiques que génèrent les ressources 
récréatives du domaine public. Dans les milieux ruraux, cette forme de 
développement prend une importance capitale par son effet moteur sur l'activité 
économique et sociale, de même que sur la fiscalité municipale. 

Quant à son portrait actuel, on remarque que la villégiature privée au Saguenay -
Lac-Saint-Jean origine à 35,6 % de l'opération "déclubage", à 11,8 % de la 
régularisation d'occupations de 82 à 52,6 % d'interventions de développement du 
MER. La distribution de ces occupations sur le territoire réfère également à ces 
opérations, de même qu'au développement du réseau routier forestier et aux 
diverses ressources récréatives présentes. Le tableau 1 présente des données 
détaillées concernant l'origine, les types et les formes de villégiature par MRC. 



TABLEAU 1 - PORTRAIT DE LA VILLÉGIATURE EN PLACE PAR M.R.C. - 4 -
SELON LE TYPE ET LA FORME DE DÉVELOPPEMENT 

TYPE DE VILLtGIATURE, Le Fjord-du-Saguenay Lac-St-Jean-F.st Domaine-du-Roy Maria-Cha pdelalne Total - 02 
FORME DE DtVEWPPEMENT ET ORIGINE 

1 1 1 1 1 Nb '% Nb "' Nb "' Nb '% Nb "' 
Nombre total de locations 3 377 397 1 447 2 564 7 785 
(toutes fins) 

Vilh!giature privée 3 246 98,8 375 98,7 1 371 99,6 2 496 99,2 7 488 99,1 

Vllll!giature commerciale, communautaire 38 1,2 5 1,3 5 0,4 20 0,8 68 0,9 

Abri sommaire 256 7,5 2 0,5 289 20,0 542 21,1 1 089 14,0 

Bail court terme et long terme 3 121 92,5 395 99,5 1 158 80,0 2 022 78,9 6 696 86,0 

Villigiature regroup~ 24% 59% 32'K, 19'K, 27~ 

Villiglaturc dispersée 76% 41% 68% 81% 73~ 

Orieinc "d6clubage· 1 406 43,3 82 21,9 503 36,7 671 26,9 2 662 35,6 

Origine de rl!eularisation 1982 313 9,6 75 20,0 181 13,2 311 12,5 880 11,8 

Origine MER 1 527 47,1 218 58,1 687 50,1 1 514 60,6 3 946 S2,6 
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L'analyse de l'occupation existante montre une concentration de ces occupations 
dans la partie accessible de la région (sud du 50° parallèle) où se retrouvent 96% 
des baux en vigueur. Dans ce territoire, l'occupation presqu'essentiellement 
privée, présente de façon générale une densité moyenne d'une occupation par 
4 km2 de territoire. Les territoires situés au nord de Mistassini et de Girardville, 
localisés de part et d'autre de la ZEC Rivière-aux-Rats, et le secteur au nord du 
réservoir Pipmuacan font exception, la densité y chutant à moins de une 
occupation par 10 km2• 

Plus précisément, la partie est de la région, soit les secteurs Monts­
Valin/Saguenay-Sud et Chutes-des-Passes, qui regroupent 62 % des baux au sud 
du 50° parallèle, constituent les territoires les plus densément occupés, 
comparativement à 38 % pour toute la partie ouest de la région, à l'intérieur de 
laquelle le secteur La Lièvre compte à lui seul pour 24 % du total régional. 

Enfin, la villégiature dispersée représente la forme la plus largement répandue, 
monopolisant tout le nord de la région et comptant pour plus de 68 % de 
l'occupation totale. L'impact de cette donnée doit cependant être pris avec 
réserve puisque la forme dispersée inclus l'occupation isolée accordée à la 
demande (partie nord de la région) et l'occupation dispersée planifiée qui n'atteint 
pas cependant la densité établie pour le regroupement (5 chalets selon une densité 
nette de 1,25 unité d'habitation à l'hectare). 

Quant à la forme regroupée, seule la partie centrale de la région, correspondant 
à un rayon d'environ une heure d'accès des pôles urbains régionaux, présente un 
certain niveau de regroupement des occupations dans une proportion d'environ 
40%. 

De ce constat il ressort donc que certaines parties de la région présentent un fort 
taux d'occupation qui, pour des raisons évidentes de protection du caractère 
public du territoire, de préservation d'espaces vierges et de pression sur les 
ressources disponibles, commanderont une plus grande attention advenant 
d'éventuels développements supplémentaires. Ailleurs, l'occupation s'avère 
moins importante en nombre, offrant ainsi de plus grandes avenues d'intervention 
pour le développement. 

Enfin, de façon plus générale, les formes dispersées ou regroupées de la 
villégiature en place traduisent de façon claire le produit demandé par la clientèle, 
ce qu'il importe de considérer lors du développement. 



- 6 -

L'enjeu régional relié à l'occupation actuelle du territoire consiste à concilier 
le développement futur avec l'état actuel de la villégiature de façon à 
préserver l'accessibilité au territoire et la qualité de l'expérience récréative 
de l'ensemble des usagers, actuels et futurs. 

1.2 La problématique de développement 

1.2.1 La demande à des fins d'hébergement 

L'évaluation de l'importance et de la nature de la demande à des fins d'héberge­
ment sur les terres du domaine public demeure un exercice complexe qui, pour 
donner des résultats fiables, nécessite des investissements importants et implique 
un délai de production relativement long. 

L'expertise régionale combinée à certains indicateurs comme les mises en 
disponibilité récentes permettent cependant une appréciation réaliste de la 
demande actuelle et prévisible à moyen terme. 

Il ressort clairement que la demande de villégiature privée dans la région est 
importante et qu'elle ne laisse présager aucun signe de fléchissement à court 
terme (5 ans). En fait, on estime à 4000 le nombre de personnes de la région qui 
démontre un intérêt actuel certain pour la villégiature. 

Cette demande est exprimée surtout par la population régionale et concerne prin­
cipalement la partie accessible de la région (sud du 50° parallèle) au-delà des 
tenitoires municipalisés, bien qu'un intérêt significatif d'une clientèle régionale 
et extra-régionale se développe actuellement pour la partie nord, souvent 
accessible par avion. 

Les différentes concentrations humaines de la région sont à l'origine de cette 
demande dans des proportions qui sont représentatives de leur poids respectif. 
Ainsi, le Haut-Saguenay génère le volume le plus important de demandes, suivi 
dans l'ordre des agglomérations d' Alma, de Roberval - St-Félicien et de Dolbeau 
- Mistassini. 

Ces demandes visent généralement les temto1res les plus rapprochés de ces 
agglomérations, en référence au facteur temps d'accès/distance. De cette façon, 
les Monts-Valin, le secteur Chutes-des-Passes et la rive sud du Saguenay 

) 
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subissent la plus forte demande, alors que les secteurs ouest et nord-ouest du lac 
St-Jean font l'objet d'une demande moins élevée, bien que considérable. 

Autre élément important relatif à la localisation des demandes, l'expertise locale 
du MER permet de constater que les liens étroits s'établissant entre les usagers 
et un territoire donné ont créé un modèle de comportement où le requérant 
effectue un choix de site souvent très précis qu'il est généralement difficile 
d'influencer ou de déplacer. De même, de façon plus générale, une partie de la 
clientèle peut être attirée par les avantages qu'offre la présence d'une structure 
de gestion et de contrôle comme une ZEC, alors que pour d'autres, les coûts 
inhérents ou le contrôle associé constituent des motifs suffisants pour déplacer le 
choix de localisation. 

Cette sédentarité relative dans le comportement des usagers des terres publiques 
explique en bonne partie la croissance récente de la forme d'occupation 
temporaire (permis de mois de 12 mois) . Dans l'impossibilité d'obtenir un droit 
permanent d'occupation, la clientèle utilise des équipements mobiles et temporai­
res pour accéder à un secteur précis, plutôt que de se déplacer dans de nouveaux 
territoires. 

Par ailleurs, le produit offert influence également l'importance de la demande, 
laquelle tend généralement vers l'occupation isolée ou à très faible densité. De 
la même façon, notre expertise nous révèle que les ressources récréatives 
(principalement fauniques) présentes dans les secteurs de développement 
conditionnent également le volume de la demande, et ce surtout dans la partie 
nord de la région. Cependant, dans la partie sud, on assiste à un changement 
d'attitude où l'occupation constitue avant tout un pied-à-terre en milieu naturel 
sans que pour autant ne soit diminuée l'importance de chacune des ressources 
récréatives présentes. 

Enfin, sous l'angle de la diversification des types de villégiature (privée, 
commerciale ou communautaire), les conclusions d'une enquête sur les 
caractéristiques socio-économiques et les impacts associés de la villégiature ne 
laissent entrevoir que peu d'intérêt pour la clientèle de changer de comportement 
et d'utiliser davantage les types commercial ou communautaire. 

L'aspect familial du séjour en villégiature privée (93% des cas), l'achalandage 
généré (1,6 millions jours/personne par an) et l'importance des investissements 
consentis dans les équipements (92 millions $) dressent en effet un tableau où la 
forme privée et individuelle de la villégiature est fortement ancrée dans les 
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moeurs de la population régionale ce qui explique l'absence des types de 
villégiature commerciale et communautaire, au-delà des quelques opportunités en 
territoire municipal et de la pourvoirie en territoire éloigné. 

L'enjeu régional à l'égard de la demande de villégiature sur les terres 
publiques consiste à orienter la clientèle vers les secteurs les plus aptes à 
absorber une pression accrue et à répondre au besoin d'hébergement exprimé 
à la base (non à chaque demande d'occupation) en offrant un produit dont 
le type et la forme permet de respecter les difficultés et les limitations 
rencontrées sur le territoire. 

1.2.2 Le potentiel de développement 

L'homogénéité et l'intégrité du domaine public dans la région, la présence de 
dépôts meubles de qualité et en quantité suffisante, de même que la variété des 
peuplements forestiers font en sorte que, sous l'angle bio-physique, le potentiel 
de développement dépasse largement les besoins en espace que pourrait générer 
tout volume de demandes. 

Les évaluations conduites en 87 dans la MRC du Domaine-du-Roy et en 89 dans 
des territoires de cette même MRC et de la MRC Le Fjord-du-Saguenay 
démontrent en effet que, sur la seule base des critères bio-physiques, le potentiel 
de développement présent n'impose généralement aucune contrainte, bien que 
localement, des difficultés pourraient être rencontrées (ex : manque d'espaces 
aménageables sur un site précis ou dans un secteur donné). 

Les limitations au potentiel de développement proviennent plutôt de facteurs 
étrangers au contexte physique dont : 

la distance et la qualité variables de l'accès routier, principalement pour 
le réseau secondaire; 

la qualité de l'environnement naturel et visuel dans les secteurs où 
l'exploitation forestière est récente et intensive et, plus ponctuellement, à 
proximité de sites miniers; 

la présence de sites de villégiature originant des anciens clubs de chasse 
et pêche ou de la régularisation de 82, dont le développement s'est réalisé 
sans planification, de façon anarchique. 
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la présence de territoires fauniques structurés, tels les réserves fauniques 
et les pourvoi.ries avec droits exclusifs, dans une moindre mesure, celle 
de pourvoi.ries sans droits exclusifs, de réserves écologiques et de certains 
sites d'utilité publique comme les gravières, les prises d'eau potable, les 
sites industriels etc ... 

Du fait de son importance générale, le potentiel de développement, malgré les 
limitations de nature anthropique et celles relatives au potentiel biophysique de 
certains sites ou certains secteurs précis ne constitue pas une contrainte 
significative dans la problématique de développement de la villégiature. 

1.2.3 Les possibilités de développement 

La région du Saguenay -- Lac-Saint-Jean présente une problématique de 
villégiature pour le moins paradoxale. 

D'une part le territoire public offre un potentiel de développement très élevé du 
fait de son importance et de sa qualité. L'intérêt de la population à l'égard de ce 
territoire et de ses ressources est majeur, ce qui génère une forte demande 
d'utilisation de toute nature. 

D'autre part, les nombreuses préoccupations des intervenants quant à l'utilisation 
du domaine public régional imposent des limitations importantes. 

Particulièrement, l'entente administrative MER - MLCP sur le développement de 
la villégiature riveraine se traduit, dans la région, par une diminution significative 
des possiblités de développement dans les parties du T.N.0. les plus rapprochées 
des centres urbains. 

De façon à répartir équitablement l'accès à la faune aquatique et à garantir l'accès 
aux lacs et rivières, les deux ministères ont en effet convenus, dans certains 
territoires, de subordonner le développement de la villégiature à la capacité de 
support faunique du milieu aquatique, alors qu'ailleurs, il est prévu un partage 
équitable des espaces récréatifs disponibles entre les différents utilisateurs. 
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De l'effet de cette entente administrative, on peut dégager que les meilleures 
possibilités de développement se situeront dans les secteurs de la région, faisant 
souvent l'objet d'une moins forte demande. 

Aussi, bien que le MER adopte des choix de développement pour tout le 
territoire et pour tous les aspects de la villégiature, il faut retenir que les 
limitations aux possibilités de développement de la villégiature privée 
poseront un défi majeur à tous les partenaires en terme de réorientation de 
la demande, d'information et d'implication de la clientèle en matière de 
gestion de la faune et en terme de surveillance et contrôle du territoire. 

1.2.4 Les préoccupations des différents partenaires du MER à l'égard de 
la villégiature et de ses impacts 

La présente section vise à dresser la liste des préoccupations soulevées par les 
partenaires en regard de la villégiature. Ces préoccupations sont présentées dans 
les tableaux suivants où elles sont regroupées en des thèmes intégrateurs qui 
seront considérés lors de la définition des orientations et des objectifs de 
développement. 

Les commentaires émis par le MER à l'égard de ces préoccupations visent à 
soulever la problématique à la base et à annoncer les positions que le ministère 
entend retenir, le cas échéant, pour y donner suite. 

\ ; 

) 
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1- L'acaulblllté au territoire 

Ce thème regroupe les préoccupations émises 
concernant le maintien du caractère d'accessibilité 
pour tous, tant à l'égard des sites développés que 
du territoire en général, et ce pour toutes les 
catéaories d'usagers. 

PRÉOCCUPATIONS 

Garantir le maintien d'espaces aménageables pour 
l'accès public aux plans d'eau développés. 

ORGANISME 

MRC 

Assurer la disponibilité de plans d'eau non occupés 
au bénéfice de l'ensemble des usagers. 

MRC - RRGZ - FQF 

Informer la clientèle du caractère public du ter- MRC - Ministères - Organismes 
ritoire et des plans d'eau. 

Privilégier le regroupement des occupations pour MRC 
éviter la privatisation qu'entraine l'occupation 
isolée. 

Certaines panies du territoire 4 font l'objet d'une MRC - FQF 
pression importante et méritent une planification 
plus poussée. 

COMMENTAIRES DU MER 

Le regroupement dea occupations est une avenue de 
développement qui s'impose dans certains cas. Cepen­
dant, le MER doit offrir, selon le contexte territorial, un 
produit qui répond aux besoins de la clientèle, lesquels 
besoins s'expriment différemment d'un territoire à 
l'autre. Le MER n'entend donc pas éliminer la forme 
dispersée, qui, dans certains cas fera l'objet d'une 
planification de développement, alors qu'ailleun elle 
pourra etre isolée, selon la demande. 

Lea temto1rca do gestion du MER sont ~olutif's c:c 
peuvent etro ajuata pour tenir compte de tellca aitua­
tlona. Allleun dans le territoire 4, une surveillance 
étroite de 1'6volution de l'occupation sera effectuée afin 
de d6celer à l'avance ces situations. 

Note : Les pri,ottupatlons mentionnées peuYent noir HE soulevées dans le cadre de la presente oonsultatlon, de m&ne que lors de dlsamlons antbieures 
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1- L'ac:ttUlbllltf au territoire (suite) 

PRÉOCCUPATIONS ORGANISME 

Consolider les sites actuels avant d'ouvrir de nou- MRC - MFO - MENVIQ 
veaux plans d'eau . 

Les relocalisations doivent être encadrées de façon MRC - RRGZ 
à ce que cette possibilité ne devienne pas un moyen 
de contourner la planification. 

Prévoir des modalités qui permettent lors d'ententes RRGZ 
entre une ZEC et une compagnie forestière, l'amé-

. nagement de débarcadères à l'iniérieur de la bande 
boisu de 20 mètres en bordure du plan d'eau. 

COMMENTAIRF.S DU MER 

Dans la mesure ob la disponibilité de plans d'eau libre 
peut etre usuru, il n'est pas nécessairement IOUhaitable 
de se limiter à ce modèle qui tend à créer des regroupe­
ments trop importants, répondant mal aull besoins de la 
clientèle. 

Les relocalisations devront se conformer au,i. décisions 
retenues au plan régional, dans le but premier de corri­
eer des situations défavorables à une saine gestion du 
territoire. 

En vertu de sa loi et de ses règlements, le MER peut 
émettre des autorisations pour aménager ces débarca­
dères, mal&ré les dispositions du R.N.I. puisqu'il ne 
s'agit pas d'activités d'aménagement forestier . Une 
planification de ces développemenis et une uniformi­
sation des aménagements sont cependant nécessaires. 

Note : La priocxupallons lllffltlonnées peuvent avoir ltf soulevées dans le cadre de la pr~te consultation, de mfme que Ion de discussions anthieura 
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l- L'entente admlnlltntl•e MER - MLCP 

Ce thème regroupe toutes les préoccupations 
émises concernant la ponée de l'entente et de ses 
dispositions. 

PRÉOCCUPATIONS 

L'entente administra1ive couvre un aspect sectoriel 
du développement de la villégiarure mais en con­
ditionne la majeure panie. 

MRC 

L'entente est une vision centrale qui reflète mal les MRC 
particularilés locales . Il est souhaité que des ajuste-
ments puissent y être apponés en fonction des 
problématiques locales. 

ORGANISME 

Les dispositions de l'entente doivent être appliquées MLCP - RRGZ - FQF 
intégralement, pricipalement celles concernant le 
potentiel faunique. 

La notion d'enclaves récréatives en zone B devrait MRC 
être définie en fonction des panicularités de la 
région. 

COMMENTAIRF.S DU MER 

Cette entente administrative est un point de dtpart qui 
permet l'amorce d'une discussion régionale en matitte 
de villé&iature. L'obtention de consensus ré&ionaull ou 
l'acquisition de données nouvelles facilitera l'améliora­
tion de cette entente. 

L'entente laisse de la latitude aull partenaires régionaux 
l cenalns égards (zone C hors ZEC, enclaves, zones A 
et D ... ). Il a'aeit dans un premier temps d'exploiter 
cene marge de manoeuvre régionale dans le meilleur 
intéret de la population. 

L'entente sera appliquée en respectant la notion de 
potentiel faunique et en utilisant la marge de manoeuvre 
régionale qui y apparait. 

L'exercice ré&ional de planification du développement de 
la villégiature fait appel l une vision intégrée du déve­
loppement. L'esprit des enclaves récréatives étant une 
soupape aux contraintes fauniques de développement 
dans la zone B, le MER considère que cene soupape doit 
etre utilisée de façon à véritablement répondre à une 
partie de la pression exprimée par la population, en 
considérant toutes les données du problème et non les 
seuls nombres de 13 lacs et de 50 chalets. 

Note : Lfll prioccu.-tlons mentlonntts peuvent avoir lté souleYées dans le cadre de la pr&ente c:onsultatlon, de mfme que Ion de dlacualons antérieures 
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3- Le dbeloppement konomlque 

PROOCCUPATIONS ORGANISME 

En milieu municipal la villégiature gén~re une MRC 
activité économique importante qui contribue à 
consolider les milieux ruraux en terme économique 
et social . 

COMMENTAIRFS DU MER 

Le MER est conscient de l'importance économique et 
sociale de la villégiature en général, et particuli~rement 
dans les municipalités périphériques où le développement 
de la villégiature peut consolider des acquis et constituer 
un aspect important du produit touristique local et régio­
nal. 

Cette réalité devra transparaitre dans les orientations et 
objectifs de développement, principalement pour le 
territoire municipalisé. 

Noce : Les prioa:upatlons mentlonn&s peuvent avoir lt' soulev&s dans le aidre de la pr&ente oonsultatlon, de mbne que Ion de dlsalulons ant&ieura 
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TIŒME 

4'- La rqlementatlons proYlndales et 
munldpala 

Regroupe les préoccupations reliées à l'hannoni­
utlon des deux niveaux de réglementation de 
meme que celles reliées l leur application et au 
contrôle. 

PIŒOCCUPATIONS 

Le plan régional de développement influencera 
fonement les futurs règlements municipaux en 
T.N.O. et en municipalité, de m!me qu'il néces­
sitera des modifications aux schémas et à l'affecta­
tion des terres publiques. 

ORGANISME 

MRC- MUN 

Le développement en territoire éloigné entratne des MRC - MENVIQ 
difficultés dans l'application des réglementations et 
dans le contrôle des utilisations. 

Les réglementations applicables varient trop RRGZ - FQF 
souvent ou sont appliquées différemment d'un 
territoire à l'autre. 

COMMENTAIRES DU MER 

Le PRDV risque effectivement d'entratner des modifi­
cations aux outils de gestion existants. Cependant, la 
concertation que cet exercice impose ne peut que con­
tributt à l'amélioration de ces outils. 

Quant aux futurs règlements municipaux, le MER est 
convaincu qu'ils permettront une meilleure gestion de 
l'utilisation des sites de villégiature convenus au PRDV. 
Ils doivent cependant faire l'objet d'une concenation 
entre le MER et le monde municipal, de façon l ce que 
soit atteint une harmonisation et une complémentarité des 
deux niveaux de réglementation. 

Le d~eloppement en territoire éloigné est une rulité 
avec laquelle il faut composer. Des ententes de fonc­
tionnement pourraient cependant faciliter l'application 
des r~alementa provinciaux et municipaux, lesquels 
doivent tenir compte du contexte difficile des tel'fitolrea 
éloignés. 

Le PRDV est l'occasion d'harmoniser les diverses 
actions posées sur le territoire. A l'interne, le MER 
entend profiter de cette démarche pour unifonniser ses 
interventions et ses modes de fonctionnement l l'échelle 
régionale. 

Note : la priocxupatlons mentionnées peuYent noir été soulevées dams le cadre de 111 présente consultation, de mfme que Ion de discussions antéieura 
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TIIÈME 

4- Les ttglementatlons provlndales d 

munldpalel (suite) 

Rearoupe les pr6occupations reliées à l'harmoni­
sation des deux niveaux de n!glementation de 
meme que celles reliûs à leur application et au 
contrôle. 

PRlIDCCUPATIONS 

La qualité architecturale des é(juipements implan- MAC 
lés doit être assurée par l'adoption de règles mini-
males. 

ORGANISME COMMENTAIRF.S DU MER 

Quant aux réglementations municipale.~. le MER men­
tionnera cette pr6occupation lors des discussions pr6vues 
sur ce sujet dans le cadre de l'adoption des règlements 
municipaux, principalement en T .N.O. 

Les réglementations provinciales et municipales devront 
contenir des dispositions minimales qui permettront 
d'éviter à tout le moins, les abus en matière architec­
turale (exemple véhicules désaffectés, hauteur des 
batiments, matériaux utilisé .. . ). 

Note : La priocxupatlons mentlonn&s peuvent avoir ~f soulev&s dams le cadre de 111 pr&ente consultation, de même que lors de dlKUS11lons ant&leura 
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'DIEME PRÉOCCUPATIONS ORGANISME COMMENTAIRFS DU MER 

5- La aenlœs munldpaux 

Impact des développements de villégiature sur la Les développements sous formes regroupées peu- MRC - MENVIQ Chaque municipalité locale doit prendre position sur le 
distribution des services municipaux. vent conduire à des demandes de services munici- niveau de service municipal à fournir et peut anticiper 

paux ou d'utilité publique qui sont coOteux lorsque ces difficultés d~ l'étape de planification du dévelop-
trop éloignés des périmètres d'urbanisation. pement avec le MER. 

Cette r~glc s'applique également en TNO où 11 MRC 
agit à titre de municipalité locale. Par ailleurs, le MER 
constate que les efforts d'urbanisme, de planification et 

d'inspection que consentent les MRC en T.N .O., ne sont 
pas connus de la dient~le, ce qui contribue à générer 
certaines critiques négatives. 

Note : La prioocupatlons mentionnées peunnt avoir ~i soulevées dams le cadre de la pttsente consultation, de mhne que Ion de dlscuulona anl&leures 
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TIIÈME PRIIDCCUPATIONS ORGANISME COMMENTAIRF.S DU MER 

6- La types de vlll'clature 

Pr6occupations reliées à la villégiature privée, Le P.R.D.V. devrait permettre de se prononcer sur FQF - RRGZ - MRC Le d~eloppement de la pourvoirie est directement reli6 
commerciale ou communautaire. le développement de la pourvoirie . à la gestion de la faune qu'effectue le MLCP. 

Cependant, tel qu'entendu entre les deux ministères, une 
harmonisation entre la pourvoirie et la villégiature en 
&énéral est n6cessaire. 

Pour le MER, l'ensemble du contexte régional indique 
clairement que la villégiature privée demeure le mode 
d'hébereement à privilégier dans les territoires de gestion 
2 et 3. 

La pourvoirie aans droit exclusif devrait par conséquent 
rue limitée au territoire de gestion 4 afin de considtrer 
le besoin exprimé par la population. La villégiature 
commerciale de type hôtellerie pourrait toutefois a'im-
planter dans les territoires de gestion 1, 2 et 3. 

La villégiature communautaire tel le camping RRGZ - MRC La vlllégiaruro pratiquée à l'aide d'équipements mobiles 
pourrait résoudre le problème des permis d'occu- et temporaires est une réalité bien présente et difficile à 
pation de moins de 12 mois en les regroupant sur contourner. Par ailleurs, le nombre de ces occupations 
des sites précis . demeure aommo toute restreint, bien qu'il soit appel6 à 

augmenter avec les limitationa au développement do la 
vllléJiaturo permanente. 

Lo MER n'entend donc pas éliminer ce moyen d'acœs 
au territoire, mais plutôt en contrôler l'utilisation avec 
des normes d'implantation précises. Le ministère est 
cependant ouvert à prendre les dispositions nécessaires 

Note : Les prM«upatlons mentionnlies peuvent avoir ~é soulevées dans le cadre de la présente consultation, de mbne que lors de discussion, antbieura 
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TIŒME PRÉOCCUPATIONS ORGANISME COMMENTAIRES DU MER 

6- Lei typa de vll~lature (suite) pour orienter ces occupations dans certains territoires oo 
un intervenant accepte d·effoctuer les amtnagements 
requis. 

Le MER indiquera au PRDV les territoires où cette 
forme eat permise et les 1ec1eur1 où les pouibilit& 
pourront eue plu1 encadrm advenant l'implication 
concrtlc d'un intervenant. 

Note : la prioocupatlons mentlonntts peuvent avoir iti aoulev"'8 dans le cadre de la pr'5ente consultation, de mbne que Ion de discussions ant&leura 
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TIIÈME 

7- La ronna de Mveloppement 

Pr6occupations relius aux développements 
rearou~ et disperséa de la villégiature. 

PROOCCUPATIONS 

Ajuster les formes de développement avec la 
demande exprimée et en fonction de l'étal actuel de 
l'occupation. 

ORGANISME 

MRC 

Éviter la villégiature dispersée dans les secteurs où MRC - MLCP 
la pression est fone. 

La villégiature dispersée entraine souvent la priva- MRC, FQF - RRGZ - MLCP 
tisation de secteurs ou de plans d'eau . 

La villégiature regroupée présente des avantages en MRC - MENVIQ 
terme de contrôle et d'impact sur le territoire. Les 
développements trop imponants sont cependant à 
éviter. 

COMMENTAIRF.S DU MER 

L'ensemble de ces pr&>ccupations rétère à l'impact de la 
villégiature dispersée isolée, accordée selon la demande, 
sur le caract~re public et accessible du territoire. 

Le MER paruge ces pr6occupations et entend, pour y 
donner suite, Identifier les territoires où la pression 
d'utilisation plus faible, combinée av~ le besoin exprim6 
par la client~le, permet de développer le produit de 
villégiature ·isolée•. 

Ailleurs, le MER privilé&iera la villégiature rearou~ 
selon la denslt~ reconnue, en n'excluant pas cependant le 
développement d'une cenaine forme de villégiature 
moins dense maïa non isolée, sur des ,itcs ou dana dea 
aecteura planifiéa à l'avance et convenus au PRDV. 

Note : Lei pr6,ttupatlons mentlonnffl peuvent avoir été soulevées dans le cadre de la présente consultalion, de même que lors de discussions antâieures 
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nmME 
Il- L'enc:adranent naturel et visuel 

Pr6occupations reli~ au maintien d'un encadre­
ment naturel et visuel de qualité. 

PROOCCUPATIONS ORGANISME 

La valeur ajoutée au territoire que génère un 
regroupement de villégiature exige une protection 
de l'encadrement naturel et visuel. 

MRC - MENVIQ 

Le respect de l'intégrité du paysage naturel est un MAC - MENVIQ 
élément culturel imponant pour l'usage des 
citoyens actuels et futurs. 

Les coOts associés à la protection des encadrements MFO 
visuels sont importants. Les sites existants où 
l'encadrement est déjà protégé doivent etre priori-
sés afin d'en limiter la multiplication. 

COMMENTAIRES DU MER 

Par rappon à l'exploitation forestière, il s'agit là d'une 
pr6occupation imponante pour laquelle des normes d'in­
tervention sont déjà prévues. 

Cependant, pour certains sites de villégiature nujeun, 
l'application de ces nonnes pourrait etre remplac6e par 
un ambla&ement inté&ré du plan d'eau incluant la dimen­
sion forestiùe au développement de la villégiature privée 
et de l'accb public. 

Des développements trop intensifs peuvent effectivement 
affecter le cadre naturel d'un site, tout comme le non­
respect des normes d'aménagement d'un emplacement. 
Le PRDV devra tenir compte de cet aspect lors des 
décisions sur l'intensité de développement, paniculiùe­
ment pour les enclaves récréatives. De plus, le suivïdea 
dispositions du bail devra etre intensifié Cl les plans 
d'ambla&ement des plans d'eau devront considéra­
l'impact du développement sur le cadre naturel. 

Cette pr6occupation devra etre considérée lors des choix 
de sites de développement qui seront retenus au PRDV. 
Cependant, les r~erves émises au point I concernant la 
consolidation des sites existants doivent etre oonsidér~ 
prioritairement compte tenu du caractère très local de ces 
encadrements et de la fonction polyvalente du milieu 
forestia-. 

Note : Lm priocxupatlons mmtlonn&s peuvent avoir ~i soulev&s dans le cadre de la pr&ente c:onsultatlon, de mfme que Ion de dllcusslons antbieura 
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11ŒMR 

9- 1.- territoires raunlques 

Pr6occupatlons liées à la modification des divers 
torTholrea et utilisations fauniques et aux Impacts 
possibles sur le d6veloppement de la villégiature. 

PRtocCUPATIONS 

Les modifications de territoires fauniques doivent 
faire l'objet d'une concertation régionale dans le 
cadre du PRDV. 

La cr~tion ou l'agrandissement de pourvoiries 
dans les territoires accessibles contribue à la priva­
tisation du territoire. 

ORGANISME 

MRC - FQF 

MRC - FQF - RRGZ 

Les camps de trappe devraient etre soumis aux MRC - RRGZ 
memes r~gles que la villégiature. 

COMMENTAIRF.S DU MER 

Dans le cadre du PRDV les modifications de territoires 
fauniques pourront etre discutées, mais sous l'angle de 
leur impact sur la villégiature. Les débats de gestion de 
faune ne seront pas abord~ dans le cadre de la villégia­
ture, bien que l'impact des territoires fauniques sur 
l'accb au territoire en &éntral puisse etre considéré. 

Le MER souhaite un muimum d'harmonisation entre 
l'occupation de pié&ea&e et l'occupation de villé&iature, 
en raison do la nature souvent comparable do cea 
équipements et de leur utillution. Il importe de a'uau­
rer quo ce mode d'hébergement ne permette pas, à ter­
me, de contourner la planification établie. 

Note : La prioccupatlons mfflllonnées peuvfflt avoir été soulevées dans le cadre de la présente consultation, de mfme que lors de discussions ant&leure1 



TABLEAU 2 - LISTE DFS PRÉOCCUPATIONS S0ULEVl1:FS À L'ltGARD DE LA VILLltGIATURE ET DE SES IMPACTS - 23 -

TIŒME PRÉOCCUPATIONS ORGANISME COMMENTAIRFS DU MER 

10- La Ylllqlature atra-rheralne 

(aituœ l plus de 300 mètres d'un lac ou à plus de Les secteurs où cette forme de villégiature est MRC - MLCP Le PRDV identifiera les territoires où cette forme de 
100 mkrea d'un coun d'eau). autorisée doivent être identifiés au PRDV. villégiature sera autorisœ, et les conditions qui s'y rana-

cheront. 

Le MER n'exclue pas la villégiatul'e extra-riveraine. 
Cependant, dea mcaurea doivent être prévues pour éviter 
que cette forme ne contourne la planification retenue 
(ex : occupation isolœ situœ à 301 mètres d'un lac non 
retenu pour le développement). 

Note : La ~patlons mcntlonn&a peunnt avoir ité soulev&a dans le cadre de la pr&cnte ronsultallon, de me.ne que Ion de discussions anl&lcura 



TABLEAU 2 - LISTE DFS PRÉOCCUPATIONS SOULEVÉFS À L'ÉGARD DE LA VILLÉGIArullE ET DE SFS IMPACl'S - 24 -

111ÈME 

11· La toun de guet 

Pr6occupations reliées à l'implantation non­
autoris~ de ces équipements souvent rudimen­
taires mais permanents, et à l'impact associé sur 
l'accès au territoire. 

PROOCCUPATIONS 

Les tours de guet associées à la chasse contribuent FQF 
à privatiser le territoire .. Il y a lieu d'eitercer un 
contrôle. 

Des normes précises devraient être prévues pour MRC 
ces équipements . 

ORGANISME COMMENTAIRFS DU MER 

Dans la mesure où ces équipements sont très rudimen­
taires le contrôle en est difficile, voire impossible. 

Les règlements de chasse sont de loin l'outil qui per­
mettrait de voir ce phfoomène disparaître et de contrer 
l'effet privatisant qu'il engendre. 

Le MER peut cependant intervenir lorsque ces équipe­
ments deviennent plus élaborb. A ce titre, des disposi­
tions uniformes dans les règlements municipauit qui 
définiraient ce seuil permettraient au MER de structurer 
son action pour intervenir sur les tours de guet qui sont 
en réalité des camps sur pilotis . 

Note : La prioa:upatlons mentionnées peuvmt avoir Né soulevées dans le cadre de la pr~te oonsultatlon, de mbne que Ion de dlscusslons antérieures 
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TABLEAU 2 - LISTE DFS PRÉOCCUPATIONS SOULEVÉFS À L'tGARD DE LA VILLÉGIATURE ET DE SFS IMPACTS - 25 -

11ŒME 

12- Les habitats raunlques 

Pr&><:cupations reli6es à la préservation de ces 
habitats et l la compatibilité de la villégiature. 

PRÉOCCUPATIONS 

Les lacs à touladis doivent être soustraits au déve- MLCP 
loppement de la villégiature. 

Les rivières à ouananiches et à saumons MLCP 
potentiellement aménageables doivent faire l'objet 
d'un moratoire jusqu'à la conclusion du plan de 
développement économique du saumon. 

ORGANISME COMMENTAIRFS DU MER 

Dans la région 02, soustraire ces plans d'eau au d~e­
loppement peut avoir des com~uences majeures aur 
l'accb au territoire en ce 1en1 que le développement 
serait déplacé vers de plus petits plans d'eau souvent 
beaucoup plus recherchés par les utilisateurs itinérants et 
vllUglateura que les lacs à touladi. 

Des mesures particulières de gestion de cette espke 
associant les villégiateurs présents, combin6es à des 
formes de d~eloppement bien adapt6es donneraient des 
résuluts positifs tant au niveau du lac qu'au niveau du 
territoire en général. 

Le MER appliquera les dispositions du guide de d~e­
loppement à l'égard des rivières à ouananiches ou l 
saumons reconnus d potentiellement aménageables l 
l'exclusion de celles situ6es dans les limites des terri­
toires municipalisés. 

Note : Les priocxupatlons menllonnhs peuYent noir iti soulevhs dans le cadre de la pr&ente c:onsultatlon, de même que Ion de dl11CU1Slona ant&leura 



TABLEAU 2 - LISTE DFS PRÉOCCUPATIONS SOULEVÉFS À L'ÉGARD DE LA VILLÉGIATIJRE ET DE SFS IMPACl'S - 26 -

TIIÈME PROOCCUPATIONS ORGANISME COMMENTAIRFS DU MER 

13- La lites d'utilité publique 

Pr6occupations reliées à la protection de ces sites Les réservoirs d'eau potable doivent être soustraits MRC - MUN - MENVIQ 
lors de développement. au développement de villégiature. 

Le plan devrait prévoir, pour les secteurs à poten- MAC Dans la mesure où ces secteurs sont relativement res-
tiel archéologique, les mesures de sauvetage géné- treint en superficie, le MER entend les soustraire au 
ralement employées. développement en les incluant dans la zone de conser-

vation prévue Ion de l'affectation du couloir riverain 
d'un plan d'eau. 

Si, à l'opposé, ces secteurs à potentiel couvrent des 
superficies imponantes, le MER contactera le MAC pour 
ldentltler les mesures de sauvetage à appliquer. 

Note : La ""'8ttupatlons mentionnées peuvent avoir ~é soulevéts dans le cadre de la présente consultation, de mflne que lors de discussions antérieures 



TABLEAU 2- LISTE DFS PRÉOCCUPATIONS souu:vtFS À L'tGARD DE LA VILLtGIATURE ET DE SFS IMPACl'S - 27 -

11ŒME 

14- La gestion des dkheu 

Pr6occupations li~ au contrôle des décharges 
Illicites et l la cueillette des déchets en milieu 
forestier. 

PROOCCUPATIONS 

Des sites d'enfouissc:ment ou des lic:ux de cueillette 
devront être identifiés pour éviter la prolifération 
des décharges illicites. 

ORGANISME 

MRC - MENVIQ 

COMMENTAIRES DU MER 

Le MER souscrit aux actions déjà entreprises par cer­
tains panenaires et est prêt à disponibilisc:r des sites de 
cueillettes ou d'enfouissement identifiés par les pane­
naires et, le cas échéant, approuvés par le MENVIQ. 

Par allleun, le ministue prévoir sensibiliser les 
villégiateun l cette problématique lors des contacts avec 
la client~e et au moyen d'un code d'éthique du villég~­
teur, actuellement en préparation. 

Note : Lm prmcxupatlons mentlonnœs peuvent avoir fti soulevœs d111ns le cadre de 1111 pr&ente œnsultatlon, de mfme que lors de dlscusalons antbieura 



TABLEAU 2 - LISTE DF.s PRÉOCCUPATIONS SOULEVÉF.s À L'ÉGARD DE LA VILLÉGIA11.JRE ET DE SF.s IMPACTS - 28 -

11ŒME 

15- Let Yoles d'aa::à 

Pr6occupations li~ l l'implantation et à l'entre­
tien du réseau routier secondaire. 

PRÉOCCUPATIONS 

L'ouverture de nouveaux sites de villégiature 
entraine des coOIS supplémentaires pour l'entretien 
des chemins d'accès . 

ORGANISME 

RRGZ 

L'implantation de barrihes illégales sur les che- MRC - RRGZ 
mins publics nécessite une action rapide et ferme. 

L'ouverture de nouveaux chemins d'accès implique RRGZ 
des coOts supplémentaires pour le contrôle des 
usagers. 

L'utilisation dea chemins d'accès pendant le dégel RROZ 
occasioMe des coOts majeura. Un systfJme efficace 
d'autorisation de fermeture de chemins doit etre 
établi. 

COMMENTAIRF.s DU MER 

L'exercice de planification détaillé qui sera conduit au 
PROV permettra de considérer cette prMccupation Ion . 
du choix des plans d'eau. Par ailleurs, l'implantation 
d'un nouveau site de villégiature peut faciliter l'ouver­
ture de nouveaux territoires pour tous les usagers d 
unortir les coOta inhérents. 

Une proc6dure claire et exp6ditive sera élaborée par le 
MER en collaboration avec les affaires juridiques. 

Cette pr6occupatlon ré~re surtout aull interventions 
forestihes dans les territoires de ZEC. Les modes de 
consultation prévus par le MFO sur les plans quinquen­
naux et généraux d'aménagements forestiers constitueol 
le m6canisme approprié pour discuter de cette probl6-
matique. 

La fermeture de chemins pour la période de dé&eJ pour­
rait faire l'objet d'une proc6dure régionale avec I• 
miniattrea concerné& (MFO ou MER). Chaque demande 
devra cependant etre analysée l la pièce dans le cadre de 
cette proc6ture 

Note : La prioccupatlons mentionntts Pft!Yent avoir '11! soulevtts dans le cadre de lat prl!sente consultation, de mfme que lors de discussions antbicures 



TABLEAU 2 - LISTE DF-S PRÉOCCUPATIONS SOULEVÉF-S À L'ÉGARD DE LA VILLÉGIATIJRE ET DE SF-S IMPACl'S - 29 -

TIŒME PRÉOCCUPATIONS ORGANISME COMMENTAIRF-S DU MER 

15- Les volm d'acds (suite) Une panicipation gouvernementale dans l'entretien RRGZ L'entretien des chemins est • la charge exclusive des 
des chemins est souhaitée principalement dans les usagers. 
secteurs où l'exploitation forestière est terminée. 

Note : Les prioa:upatlons mentlonntt:11 peuvent avoir itf IOUlev&:s dans le cadre de la pr&ente consultation, de mfme que Ion de dlacusalons ant&leura 
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1.3 Orientation et obiectifs ré2ionaux 

1.3.1 Orientation et cadre d'intervention 

La problématique précédemment établie permet de dégager un contexte, des 
enjeux et des préoccupations qui conditionneront les choix de développement en 
matière de villégiature. Ces choix doivent cependant s'intégrer à des décisions 
d'une portée plus large qui guideront le ministère et ses partenaires dans la mise 
en oeuvre du plan régional de développement. 

Au chapitre de ces décisions, mentionnons une orientation maîtresse qui consiste 
à accroître la mise en valeur du territoire public à des fins récréatives par le 
développement de la villégiature, en favorisant l'accessibilité du territoire, 
selon une démarche d'harmonisation et d'intégration des divers modes 
d'utilisation du domaine public. 

Une telle orientation impose en matière de développement de la villégiature, une 
préoccupation majeure à l'égard du caractère public et accessible du territoire \ 
régional, qui devra transparaître dans tous les choix de développement. De 
même, ces choix de développement doivent être établis sur la base d'une vision 
intégrée de l'aménagement du territoire public, impliquant une harmonisation 
entre les diverses utilisations du territoire. 

Pour concrétiser cette orientation, le MER se dote du cadre d'intervention et des 
principes fondamentaux suivants : 

Le cadre d'intervention : 

• Optimiser l'utilisation du potentiel récréatif; 

• Assurer le caractère public et accessible de tous les plans d'eau 
développés et du territoire en général; 

• Assurer la qualité de Pexpérience récréative recherchée sur les 
terres publiques, laquelle nécessite un partage équitable des 
ressources récréatives, particulièrement celles liées à la faune 
halieutique; 

) 
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• Respecter la capacité du milieu naturel en considérant 
particulièrement la faune aquatique, laquelle motive généra­
lement l'occupation des terres publiques à des rms de 
villégiature. 

• Harmoniser le développement de la villégiature avec les divers 
modes d'utilisation du territoire; 

• Offrir un produit de villégiature qui répond aux besoins 
exprimés par la population et qui tient compte des diverses 
problématiques rencontrées; 

Les principes fondamentaux : 

En matière de planification : 

• S'assurer que le développement de la villégiature lais.se des 
territoires à potentiel récréatif libres de toute occupation. 

• Privilégier, lorsque le contexte l'exige, la consolidation des 
sites déjà développés; 

• Favoriser des types et des Connes de villégiature qui 
correspondent aux besoins exprimés par la population; 

En matière d'aménagement : 

• Favoriser un concept d'aménagement qui facilite l'accès 
des villégiateurs et du public en général; 

• Garantir le maintien d'espaces pour l'accès public à tous 
les plans d'eau développés; 

• Favoriser la protection du cadre naturel et visuel 
environnant les sites de villégiature. 
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1.3.2 Les objectüs régionaux de développement 

Les décisions précédemment retenues présentent donc l'esprit dans lequel le MER 
entend intervenir. Combinées à la problématique dégagée et aux préoccupations 
soulevées, elles conduisent à des objectifs régionaux de développement. 

Cependant, traduire ces décisions plus larges en des objectifs réalistes de 
développement nécessite une certaine souplesse dans la lecture du contexte local 
afin d'assurer l'atteinte des buts recherchés. 

Les territoires de gestion de la villégiature proposés par le MER regroupent des 
territoires homogènes quant à la problématique de développement et présentent 
un caractère évolutif qui offre des possibilités d'adaptation à un contexte de base 
sujet à modifications. 

À cet égard, comme la problématique régionale peut évoluer notamment au 
niveau de la demande de l'accessibilité et de la disponibilité des ressources 
fauniques, le plan régional de développement devra présenter une programmation 
prudente qui se limitera aux cinq prochaines années. 

Les objectifs régionaux de développement sont donc présentés sur la base de ces 
territoires de gestion de façon à permettre une vision réaliste du développement 
futur et, le cas échéant, à raffiner le découpage proposé à la lumière des impacts 
réels sur les interventions. 

1.3.2.1 Le territoire de gestion 1 

Le territoire de gestion 1 regroupe le coeur du territoire municipalisé 
de la région, où les derniers espaces publics sont fortement sollicités 
à des fins de développement récréo-touristique, principalement ceux 
situés en bordure des plans d'eau majeurs (lac St-Jean, lac Kénogami, 
Saguenay, lac Long ... ). 

Le défi premier en matière de développement de la villégiature dans ce 
territoire consiste à optimiser l'utilisation du potentiel récréatif 
disponible dans le but de compléter ou consolider l'offre touristique et 
récréative régionale. 

\ 
1 

) 
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Les objectifs de développement y sont les suivants : 

• Privilégier les types de villégiature commerciale et 
communautaire s'intégrant à l'offre d'hébergement existante; 

• Asmrer le caractère public et accessible de l'utilisation faite des 
sites riveraim à fort potentiel; 

• Privilégier le développement de projets à caractère polyvalent 
qui consolident ou complètent les équipements existants; 

• Développer la villégiature privée de façon accessoire et 
complémentaire à des projets structurants, lorsque le contexte 
le permet; 

• Subordonner toute utilisation des sites à fort potentiel à un 
consensus du milieu régional. 

1.3.2.2 Le territoire de gestion 2 

Ce territoire couvre le reste du territoire municipalisé de la région et 
regroupe ainsi les municipalités périphériques où la présence de terres 
publiques offrant un bon potentiel de mise en valeur est nettement plus 
forte. 

Bien que les objectifs de développement applicables dans le territoire 
de gestion 1 ne soient pas exclus dans certains cas, le défi majeur dans 
ce territoire consiste à générer une activité humaine qui contribue à 
consolider les milieux ruraux en terme économique et social. 

Les objectifs de développement retenus pour ce milieu sont les 
suivants: 

• Concevoir sur la base de plans d'aménagement globaux le 
développement de chaque site retenu; 

• Réserver des espaces d'accès public et communautaire plus 
importants qui éviteront la privatisation des plans d'eau et 
faciliteront leur mise en valeur; 
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• Prévoir lorsque requis des espaces pour la villégiature 
commerciale à même les sites de villégiature privée existants ou 
prévus; 

• Privilégier la villégiature privée regroupée en milieu riverain; 

• Subordonner tout développement de villégiature à une 
concertation avec la municipalité concernée et à l'application de 
la réglementation municipale. 

1.3.2.3 Le territoire de gestion 3 

Le territoire 3 couvre toute la partie du T.N.O. située au sud et à 
l'ouest de la région de même que la partie nord de la région accessible 
par route à l'intérieur d'un déplacement d'environ 2 heures. 

Ce territoire présente un fort potentiel de développement où l'enjeu 
principal consiste à assurer, sur la base d'une harmonisation des 
diverses utilisations du domaine public et des ressources qu'il 
comporte, une bonne distribution de sites de développement et de sites 
libres de toute occupation, au bénéfice de l'ensemble des usagers. 

Les objectifs de développement qui en découlent sont : 

• Planifier le développement sur la base de secteurs 
d'intervention de façon à assurer une bonne distribution des 
sites libres et des sites de développement; 

• Privilégier la villégiature privée, permanente en milieu riverain 
en recherchant prioritairement la consolidation des sites 
existants; 

• Privilégier les formes de développement regroupées de faible 
densité ou dispersées planifiées, excluant toute f onne de 
développement isolée, à la demande; 

• Intégrer les développements de villégiature commerciale et 
communautaire aux sites de villégiature privée retenus à la ) 
planification; 
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1.3.2.4 Le territoire de gestion 4 

Couvrant la partie nord de la région et accessible par route uniquement 
dans sa frange sud, le territoire de gestion 4 présente un potentiel de 
développement élevé et une occupation actuelle généralement faible et 
dispersée. 

Les contraintes au développement de la villégiature étant réduites au 
minimum, le défi principal consiste à orienter le développement à 
l'extérieur des sites fragiles et à tenir compte du caractère isolé (grande 
nature) du produit de villégiature demandé. 

Les objectifs de développement sont : 

• Privilégier les formes de villégiature dispersée isolée, de type 
privé ou commercial; 

• Contrôler la conformité des sites de développement avec les 
nonnes ou règles d'aménagement prescrites au guide de 
développement de la villégiature; 

• Identifier les territoires à potentiel élevé afin d'y assurer une 
plus grande planification du développement; 

• Surveiller l'évolution de l'occupation du territoire de façon à 
modifier, au besoin, l'approche de développement retenue. 

2. Les bases de l'organisation future de la villégiature 

2.1 Les choix généraux de développement par territoire de gestion 

La problématique régionale précédemment établie dresse un portrait du contexte actuel 
de la villégiature en regard du territoire, de la population et de l'occupation en place. 
De même, la demande d'occupation, le potentiel et les possibilités de développement sont 
décrits en synthèse. Ces deux thématiques sont de plus complétées par un exposé des 
préoccupations des partenaires recueillies par le MER lors de consultations formelles ou 
d'échanges techniques sur le dossier. 
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Le contenu de cette problématique soulève donc des enjeux régionaux. Ceux-ci, 
combinés aux préoccupations du milieu et des organismes gouvernementaux régionaux, 
ont conduit la direction régionale du MER à adopter les orientations et objectifs 
régionaux décrits précédemment, lesquels ont guidé la confection du plan régional de 
développement de la villégiature. 

Ces objectifs régionaux se traduisent par des choix généraux de développement 
applicables par territoire de gestion, constituant ainsi un éventail de possibilités à partir 
desquelles le concept de développement sera retenu. 

Les tableaux suivants présentent donc pour chaque territoire de gestion les choix de 
développement qu'il est possible de retenir pour chaque secteur qui compose ce territoire 
de gestion. 

) 

) 
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CHOIX DE DÉVELOPPEMENT PAR TERRITOIRES DE GESTION -38-

TABLEAU 3. TYPES DE VILUtGIATURE ET FORMES DE DtVELOPPEMENT AUTORIStS PAR TERRITOIRE DE GESTION 

TUAl"IOO.lt Dit GESTION OIIJU:11,S ltt.GIONAUX Dit DtvltLOPl'IMENT TYr'KS Dit VILl.tGIATIJltlt ,OltMltS DK D1tVEI.0""1!MV(f AVTOaJSUS CONDITIONS 
AVTOaJSts PilTICUUDES 0-,.... ......... ,_ ..... ._.. ........ 

Tl!1WTOIBl! 1211 SlmJQt! i b) lonqu'il •• impouible, an 
nieoa 6e1 c:enc14ri•M1ue1 bk>-

• COMOlider lei miltlu• mua.ic•p•u• p,4:ri• pbyoiquu .. inilicu, .t. rc,p«-

pM~o oa ,.,... 6cooomlquo el oociol. Ier IN criMru 4•iq,taouüon 

(ouiu) .Wfiaia pour .. vi.JW1i1ruro 
................ il .. l.....,...ble 

do .... IN, .... ... projet .t. 
.Wveloppe,tm,al d.1111 un aiY de ........ "tvi•alc- lo<Alio6 • 
pro&i.-.. 

LA, 1emh11 doiveal fonnc:r d.oa 
llrOUpN cl"-.. moi.Da ) ICrnÏAa 

••~ uoe MaliW mùaima&. de 
l,U UDi" d 'babiLatiOD • 
l'IM<1ero. 

ltasroup4o• dl.,.,. NODll .. nlao S.Ule- lonqlM IN corocl4riai· 

plenllW• ...- pbyllquM du 1ernla ao par-
..... alpuleriv..-w.ia. 

y._.,,. Dl.,.,... looWo IUYenlneouaoa S.loa lu ci,_.n, pf'kia de t.xaliM· 
11 .. ,. .... liOD at .,.., ....,_a do l '•ccord do le 

.....n1c:1po111A ·-·"""· 

Commero&ale • convn,naNIN toro.iuo 11 .. ,.1 ... IIIIAtrM OUI olleo do vlll4ai-.. pri ... ul-- projo,N. 

Cao ,,,-. do dl•a~ .S..ronl .... •Uo4o ,., IN p- - le aunlolpe~ ._.,_, 1A llonno, le locoliMlioa, 
l'ampleur• leo a...,., ..... 1'11•1quao do le vlll4tio1Uro - • pNOINr par le p-r Ion do l'flobonlioe 4'ua prujal . LH 
pruja .. Nronl fvolufo l Il plloo, Nion loo -· 4fnaioo par lo "Quido do .............. do Je •IIJ4slo1Uro .. r IH lama .. 
domolrw ,..., .... al an roncllon do ............... 1oo .... n1ci,.1o . 

Tl!1WTOIB.ll 1211 {ll!lllQt! ~ Plonlfiar lo dl .. loppomanl .,r le bo• doo -IOUn Pri•N 
........ _ 

ltearoupfe ee dloponfe aiv1nlne .. __ ,.r ,_.,. do f.oible 

d'burv1n1KNI de (açoa • ,...,,., uno boom ditlribution plenifiN impo,1.a.ac4I permollaal de prtac.t'VCI' 
• Ala,uw l&Gt ~l'fflONNtioG 4ea diva,_. dei aitu libre1 .. du ail.Cl de diveloppome• . • cadra MtllNl a& viaacl. 

u&ilioatioao .. UM - dillribulioa doo 
-M~broo•occ~•. Privili1icl' la vilW&i•tuN priv••. patm1D1IU •• milieu 

rivanin en rec:huchent priorilairafflll• la ciOIIIOlidatioo NoollHniM S.Ulem1111 lonqtH lai caracW:ri•i-
..... , .. 1xi1tanta. ""'' pbyolquoa •• lernia m pannet-

l&al paa la riv1nla . 



..._/ 

'---" 
'--"' 

CHOIX DE DÉVELOPPEMENT PAR TERRITOIRFS DE GFSTION · 39· 

TABLEAU 3 • TYPES DE VILLtGIATURE ET FORMES DE DtVELOPPEMENT AUTORISts PAR TERRITOIRE DE GESTION 

TUIU"IOIU DE GIST10N OIUE.CTIP'S Rù.lONAUX Dit DtVltWP'l'IMENT TYl'llS Dit VILLWIATURE POIIMES Dit DtVliLOP'l'EMEl'n' A\Tl'OaJSU:S CONDITIONS 
AUTOaJst.s r.uncuutus 0cca,.... ....... ................ 1 M 1 

Tl!Ulrolltll '11 SilifilQt! ~ PrivU41Mr Na fonm• de cWvelop,-m.nl ,.,roup4rt1 de Temponire ........ ~ a.1 ...... 1 ...... Cen. fonne de 4'.,.loppe,....drHn 
f1ib .. denait4 ou di .. ni6e1 pl1nifah1, 1ulwin1 &oute riveniM ........ ali .. l ,., W1 ff'OfDOIMH eu\n 

- AaluNr UM hannoniMIÎoa •• div.,.... fonne d1 d4nloppcmHII ilOUe, l li demand.. flUI le ME.a. . Dane certaiM CH, .. 

UIIIIMliou .. vno bonne dillribution dH M61l pourra Mfiair d.1 ..... powr 
o ... N libno .. occup4, . (.,ico) lnl4anr Je, cU"elopplman&a de viHlaiature COO\mln:l•I• ce type d 'iœcup,etioa. 

.t COIIVIILUMU~ire MIil 1ilH de vU1•1i1tuN privk re&linul 

• lo plooiRca1ion. 
Di,ponMI..W. ahreniM•aoa Soloa ... •rillna .. 1oca1;,..;.,. 

ftffni• .... pu IN burMUll locaus. el IG 

coetfonnilA '"° le• condtùona ,,.._ 
VU&a au pcnni, d'oc:cup,atioo Leal 

.. ·ua ... M 1eq,oni,. nf1"0U'P'4 

....... ,.. ...... 11 .............. 
eec&eur d'ln&ervealioe. 

Commuclale el communau1a1 ... Auk>ri ... _.._,. "" lu ollo• 4o .U•oloppomo• -• • plaa ~11oaol 4o .Uvoloppo-do lo vllll,iotun. 

c .. typoo do .u •• ....,._ '"·""" ........ j. ,.. ... ,,_....._ La ror-, la locolioalioo, l'utplow oe lu ....,.. 
<an<t4riodquoa do la vllllpun - l P*loor por la,- Ion 4o 1'4iabonlloa 4'M p,ojoo . Lao p,ojooa .,,_ n.W. • 1o 
plko, Nloa lao - .Ullaloo por la "Ouldo do .u •• ..,.,,_... la vllll1laaon.., lu INrN .. domoiao public". 

Tllll1l'OIR.ll 1:11 gl!S'TION ~ PrMll1lor le, r...-. do vllll1lotun dl,po .... OI I..W., Pri•'9 ... """ ...... Di,ponM I..W., di,po .... RlvaniM•- Souo ......... .._ ..... _ .. 
de type priv4 OU COBIIMRial . plooifOM ou n1roup4o ....... do aappot1 .. ploa d' ... . 

• MNrver .. , milieu• fnsile• ec offrir ua [)one la CH do vil14,i.cun l'OIT""' · 
..-.. .w,,i... .. do ......... lao14. Con1r6Jer la con(onni" ._ Nie, de Uv.&opp.nwnl ••• 

.... •"- ... - do plu• &., nonnu et R1le1 du pkle et. d4veloppemam. r.,blo ~,. ............ 
ldeDl.i( .. r le1 Lcni\oirN. pounliel 41.w·• aflD d'y 1 ... nr 

pr4NrvN le eadn Dltu.rcl du mihcu . 

une plu, 1nnde pleaificalioo du 6'v,1oppe ... n1. Tomponln DioponMI..W. Rlwraiao•- Sole. ... ·- do localiaoùoa 
rivMalao MIM pu ... bwc.eua locaua .. e11 

Sunoillor l'lvolutloa 4o l'occupation .. IOniloln 4o ~.- ... .-
raçon • modiMr. Ml keoiD, 1"1pprocbe de cUvelaw-,- ..._.,.....4'oe<upeliœ. 
men& relit .... 

COIDIDNCila. Il convnun1U1alre Cc, typoo 4o .W .............. ..,,,_ IIN ruliMO par 1ao ,.-. La - ... localiaotloa. ... .., .......... -
<an<ulriodquol 4o lo vllll,._ - • P*iaor por la p.-. Ion 4o l'llobon&ioa 4'- p,ojoo. Lao pt'Ojola •na h.W. • la 
pik•, ......... -- .ur .... por .. · ouldo do .w.,......._ ..... u .. .....,. _ ............. --public". 
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2.2 Le concept de développement 

À partir de l'éventail des possibilités qu'offrent les choix généraux de développement par 
territoire de gestion, le MER retient celles qui conviennent le mieux à la situation 
constatée dans chaque partie du territoire régional. 

Cet exercice permet d'associer un produit dominant de villégiature à des parties de 
territoires appelés secteur de développement, possédant des caractéristiques homogènes 
et répondant à des problématiques distinctes. 

Le concept de développement de la villégiature dans la région identifie donc les produits 
de villégiature que le MER entend privilégier dans différentes parties de la région, et 
localise les meilleures possibilités de développement. 

En synthèse le concept retenu prévoit : 

un produit de villégiature à caractère municipal, localisé dans la partie centrale ) 
de la région (territoires de gestion 1 et 2), visant à contribuer à la consolidation 
des milieux municipaux en terme économique et social par une combinai.son 
d'hébergement commercial, communautaire et de villégiature privée regroupé; 

un produit de villégiature à dominance regroupée et riveraine, localisé principale­
ment dans le territoire de gestion 3 des MRC Lac-St-Jean-Est, Fjord-du-Saguenay 
et Domaine-du-Roy visant à regrouper l'occupation sur des sites stratégiques pour 
ainsi assurer une bonne distribution des espaces libres et des espaces occupés; 

un produit de villégiature à dominance dispersée planifiée, localisé principalement 
dans le territoire de gestion 3 de la MRC Maria-Chapdelaine qui, tout en assurant 
une bonne distribution des espaces libres et occupés, permet d 'offrir une 
villégiature moins dense, qui rejoint le besoin exprimé par la population dans ces 
secteurs; 

un produit de villégiature à dominance dispersée isolée, localisé dans le territoire 
de gestion 4, visant à répondre le plus exactement possible à la demande 
exprimée, permettant ainsi d'orienter la villégiature vers des sites conformes dans 
un territoire où la pression d'utilisation est nettement plus faible. ) 



) 

) 
/ 
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La carte 1 présente de façon générale le schéma d'organisation future de la villégiature 
découlant de ce concept que retient la direction régionale du MER. Par ailleurs, les 
secteurs de développement situés dans la partie la plus éloignée du territoire de gestion 3 
regroupent les meilleures possibilités d'intervention en raison des limitations moins 
sévères prévues à l'entente MER-MLCP (zone C) et de l'attrait général de ce territoire 
(facteur temps/distance raisonnable, potentiel faunique et récréatif intéressant, densité 
d'occupation actuelle moins forte ... ). Quant à la villégiature commerciale et communau­
taire, elle est soumise au même concept de développement mais demeure permise partout 
sur le territoire en cohabitation avec la villégiature privée. 

En conclusion, le concept retenu permet d'offrir dans toutes les parties de la région un 
produit de villégiature bien adapté au contexte et aux besoins exprimés par la population 
tout en dirigeant la plus grande partie de la demande vers les secteurs les plus aptes à 
supporter de nouvelles occupations. 

3. Le scénario de développement 

Le concept de développement identifie de façon générale les parties de la région qui sont 
retenues pour la villégiature, de même que la dominante qui y sera offerte. 

Le scénario de développement prévoit quant à lui des modalités de fonctionnement pour réaliser 
la villégiature et, le cas échéant, les secteurs retenus pour le développement. 

Il se compose de deux sections; l'une traitant des dispositions applicables à tous les types de 
villégiature, l'autre traitant des dispositions applicables à la villégiature privée permanente par 
secteur de développement. 

3.1 Dispositions applicables aux différents types de villégiature 

Plusieurs préoccupations soulevées tout au long du processus de confection du plan 
régional de développement de la villégiature commandent des prises de position qui 
influenceront le développement de tous les types de villégiature. 

La présente section fait état des positions prises par le MER à l'égard de ces sujets, 
constituant ainsi des lignes directrices applicables sur tout le territoire régional. Ces 
lignes directrices constituent entre autres les modalités de fonctionnement finales retenues 
au P.R.D.V. pour la réalisation de la villégiature commerciale, communautaire et privée 
temporaire. 
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3.1.1 L'entente administrative MER - MLCP sur la villégiature riveraine 

Les dispositions de l'entente concernant la répartition équitable des ressources 
fauniques entre les différentes catégories d'utilisateurs sont intégrées au scénario 
de développement. Ainsi, le nombre de chalets à implanter par zone ou par 
ZEC indiqué dans le scénario de développement correspond aux données 
fauniques inscrites à l'entente pour la zone B et la zone C ZEC. Pour les zones 
C-libre et D, les dispositions prévues à l'entente sont minimales et ont peu 
d'incidence sur les possibilités de développement. 

Toutefois, de façon à donner suite aux objectifs généraux retenus au cadre d'inter­
vention, tous les plans d'eau des zones B et C et de certaines parties de la 
zone D, susceptibles d'être utilisés pour réaliser le développement de la 
villégiature, seront retenus par consensus des partenaires (MER - MRC - MLCP). 
Cette disposition permet de considérer les préoccupations de chacun dans le but 
de convenir d'une banque de plans d'eau que le MER pourra utiliser pour opérer 
le développement prévu. Pour le reste de la zone D, un bilan annuel permettra 
à chaque partenaire de connaître l'évolution de l'occupation et de formuler les 
commentaires qu'il juge opportun, incluant la possibilité de convenir à tout \ 
moment de nouveaux secteurs où la planification pourra être plus adaptée. 
L'établissement de cette banque de plans d'eau devra intégrer les décisions qui 
seront prises en regard entre autres de l'établissement des enclaves récréatives et 
de la protection des lacs à touladi. 

Le MER précise également que les implantations éventuelles de villégiature non­
riveraine seront comptabilisées à même les quotas établis de façon à couvrir 
toutes les occupations d'une zone ou d'une ZEC, riveraine ou non. De même les 
données fauniques de la partie de la ZEC Rivière-aux-Rats située dans la zone D 
sont intégrées à celles de la partie de cette même ZEC située en zone C. 

Par ailleurs, les indications de l'entente concernant les enclaves récréatives 
nécessitent une discussion régionale quant à leur répartition géographique et quant 
à leur forme de développement. Le MER propose dans les paragraphes suivants 
une répartition de ces enclaves dans la zone B de la région. Les données 
concernant le potentiel faunique résiduel pour atteindre le ratio de 40% en zone 
B-libre sont également portées à cette proposition pour ainsi couvrir toutes les 
possibilités de développement dans la zone B. Cette répartition proposée des 
enclaves récréatives et du potentiel faunique résiduel est également intégrée au 
scénério de développement. 

) 



) 
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3.1.1.1 Proposition du MER pour la répartition des enclaves 

• Prémwes de base 

La notion d'enclave récréative constitue une disposition convenue 
pour la durée de l'entente administrative et non pour les premiers 
5 ans du P.R.D.V. 

L'entente prévoit le choix de lacs répartis équitablement dans la 
région et qui présentent un attrait récréatif important et un 
potentiel de pêche satisfaisant. Cette disposition a pour but de 
répondre à une demande fortement comprimée puisque le calcul 
faunique interdit pratiquement tout développement dans les ZEC 
concernées. 

La programmation du développement doit être utilisée de façon à 
favoriser les implantations dans les zones C et D par rapport à la 
zone B. Cependant, un développement modéré en zone B 
permettra de vérifier l'évolution de la demande et l'intérêt du 
produit de villégiature offert (forme de développement) et, le cas 
échéant, d'ajuster les décisions retenues. 

La répartition de l'ensemble des possibilités de développement 
qu'offre la notion d'enclave récréative doit être intégrée à la 
proposition de développement de façon à permettre aux partenaires 
de se prononcer et dans le but, à terme, d'informer adéquatement 
la population. 

Les formes de développement qu'offrent les enclaves ne doivent 
pas être utilisées pour contourner ce qui est autrement exclu par 
l'entente (ex: dispersée isolée). Cependant, les réalités découlant 
de la problématique locale doivent être considérées dans la 
détermination de la forme et de la distribution des enclaves dans 
un secteur de développement. Ainsi, une enclave pourrait être 
divisée au maximum en deux à trois sous-unités distribuées sur 
quelques lacs (deux ou trois lacs) rapprochés les uns des autres. 

Le choix des plans d'eau retenus pour enclave doit faire l'objet 
d'une entente MER -MLCP en concertation avec les M.R.C. et les 
ZEC concernés. 

.. 
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• Répartition des possibilités et Conne de développement en zone B 

Considérant les superficies de zone B par M.R.C. et les bassins de 
population concernés, la proposition de répartition régionale des possibi­
lités de développement découlant des enclaves récréatives s'établit comme 
suit: 

3.1.1.2 

M.R.C. Fjord-du-Saguenay: 
M.R.C. Lac-St-Jean-Est: 
M.R.C. Domaine-du-Roy: 
M.R.C. Maria-Chapdelaine: 

200 
50 

200 
200 

Répartition des possibilités de développement pour la 
zone B 

Le tableau suivant fait état de la distribution des possibilités de développe­
ment en zone B (enclaves et potentiel faunique résiduel) et indique une 
localisation préliminaire et la forme souhaitable de ces développements. 
Cette répartition sera intégrée au scénario de développement par secteur 
de développement. 

) 



M.R.C. 

Pjord-du-Sapmay 

Lac St-Jeu Eac 

TABLEAU 4 - DISTRIBUTION DFS POSSIBILITÉS DE DtVEWPPEMENT EN ZONE B 
PAR M.R.C. ET PAR SECTEUR DE DtVEWPPEMENT 

Nombre de chalets 
~lbles 

Secteur de dheloppemeot 
Enclaves Potentiel 

Forme de développement souhaitable 

faunique 
résiduel 

F-2. P-6, P-7, P-9, F-11, P-12 (B-libre) 139 Re1roup6o et diapen6e planifi6e. 

P--4 (Man-Moulin) 2.5 Rearoup6o et di1pen6e planifi6e. 

P-S (Libre + Br&euf/Ame SI-Jean) so Rearoup6o et di1pen6e planifi6e. 

F-10 (Martin Valin) 18 Rearoup6o et dispen6e planifi6e. 

L-2 (8-libre) so 2.5 Re1roup6o eC diapen6e planifi6e. 

· 45 · 

Localisation p~limloalre 

Riveraine, privikl1ier lea lace cMj• occup6a. 

Rq,e,ti au muimum dana deuil ou lrois aoua-uni~ 
diatribu6ea 11W quelqum Jaca (deux ou troi1) 
rapprochu 1• una dea aul...,.. 

Rq,uti au muiDIDI dana deux ou lroia aoua-uniita 
diatribu6ea aur quelqum Jaca (deuil ou 1roi1) 
rapproc~ lee une dea aut ..... 

Partie Ol-1 de la ZBC - 1itea Mj• occup6,. 

R.,ii au muiDIDI dana deuil ou lroia aoua-unilh 
diatribu6ea IIIU quelqum Jaca (deuil ou 1roi1) 
rapproc~ I• una dea au,...,. • ml!mo Ica plana 
d'eau -ue • la ~alemeolaliœ municipale. 



M.R.C. 

Domaine-du-Roy 

Maria-Chapdelaine 

TABLEAU 4 - DISTRIBUTION DFS POSSIBILITÉS DE DÉVEWPPEMENT EN ZONE B 
PAR M.R.C. ET PAR SECTEUR DE DÉVEWPPEMENT 

Nombre cle chalet., 
Secteur cle MTcioppement -lblel 

Enclans Potmtld 
Forme de IWTeloppcmait IOUhaitable LoaliMtloa pr81mlnaln 

faunique 
r6lidud 

D-2 (B-libn,) so Rearou~ ee diape,. plaoifi6o. R~ au muimum dam deux ou troi, ooua-
uni161 dilllribu6eo au, quelqum lace (doull ou 
troi1) ~ les uoa dee autn,e l dmo leo 
piano d'eau imcrito l la "alemœtatiOG 
municipale. 

Rearou~ et diape.-. planifi6o. 
D-3 (B-libn,) so R6parti au muimum dam deux ou troi1 ooua-

uni~ dilllribu6eo au, quelqum lac, (deull ou 
troi1) npprocb6e les uoa dee autreo. 

Rearou~ ee dispen6e plaoifi6o. 
D-4 (La Libvn,) 13 R6parti au muimum dam douJI ou troi1 ooua-

uni~ dilllribu6eo au, quelqum lace (doull ou 
troi1) ~ les uoa dee autree. 

Rearou~ ee diope,. plaoifi6o. 
D-S (B-libn,) so !Yparti au muimum dam douJI ou troi1 ooua-

uni~ dilltribu6eo 111t quelqum lace (doull ou 
troi1) nooroch61 les uoa dee autreo. 

M-2 (8-libn,) 22 Rearou~ et diope.-. planifi6o. Privil6sier leo lace ~jl OCCUI*. 

M-3 (Leo P-> so Rearou~ ee dispcn6e planifi6o. R•rti au muimwn dam doull ou troi1 ooua-
uni~ dilllribu6eo au, quelqum lac, (deull ou 
troi1) npprocb6e lm 11111 dee autreo. 

M-<4 (8-libn,) so Rcarou~ et dispc.-. plaoifi6o. Privil6aier leo lace ~jà occul*. 

M-S (Au1-Rat1) so Rearou~ et dispe.-. plaoifi6o. !Yparti au muimum dam douJI ou troi1 ooua-
uni~ dilltribu6eo au, quelq.- lac, (doull ou 
troi1) npprocb& leo uoa dee autree. 

M-6 (&-libre) 100 Regrou~ et dispc.-. planifi6o. R6parti au muimum dam douJI ou troi1 ooua-
uni~ dilllribu6eo aur quelquœ lac, (deUll ou 
troi1) nooroch61 Ica une del aulrea. 
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3.1.2 La villégiature commerciale et communautaire 

La villégiature commerciale et communautaire couvre les équipements de 
pourvoirie, d'hôtellerie, de camping, de base de plein air ou de centre de 
vacances. Les dispositions applicables à ces équipements varient 
cependant selon leur nature et leur localisation. 

3.1.2.1 La pourvoirie avec droits exclusüs 

De façon générale, la création de pourvoiries à droits exclusifs est limitée 
aux aires propices de la zone D identifiées par le MLCP et convenues 
avec l'ensemble des partenaires. De façon exceptionnelle cependant, il 
demeure possible de créer de telles pourvoiries dans le reste du territoire 
de la région, dans la mesure où une telle éventualité fait l'objet d'un large 
consensus du milieu, tel que le prévoit le mécanisme de dérogation mis au 
point par le MLCP dans le plan de consolidation et de développement de 
la pourvoirie. 

De même, l'agrandissement des pourvoiries existantes est admis sur tout 
le territoire dans la mesure où une telle éventualité fait l'objet d'un large 
consensus, sauf pour les ajustements fonctionnels (10 km2 et moins) qui 
feront l'objet d'une consultation limitée auprès des principaux partenaires. 

Enfin, conformément au guide de développement de la villégiature, aucune 
occupation de villégiature privée n'est permise dans une bande de 100 
mètres autour d'une pourvoirie avec droits exclusifs. Dans une bande de 
terre située entre 100 et 300 mètres d'une pourvoirie, les occupations de 
villégiature privée riveraines sont autorisées tandis que celles non 
riveraines ne peuvent être autorisées que s'il y a accord de tous les parte­
naires (MER - MLCP - MRC). 

3.1.2.2 Les pourvoiries sans droits exclusüs 

La création et l'agrandissement de pourvoiries sans droits exclusifs est 
possible sur tout le territoire de la région s'il y a accord de tous les 
partenaires (MER - MLCP - MRC) et à la stricte condition que les équipe­
ments d'hébergement et d'accueil d'une telle pourvoirie soient situés sur 
un lac ouvert au développement de la villégiature, et sur les lacs occupés 
par la villégiature privée convenus entre les partenaires. 
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Dans le cadre de l'analyse d'un tel projet, le MER et le MLCP devront 
convenir du nombre maximal d'occupations de villégiature privée à être 
implantées sur le plan d'eau, dans le but de garantir un minimum dejours­
récréation disponibles pour la clientèle de la pourvoirie sur ce même plan 
d'eau. De même, le plan d'aménagement du lac devra être conçu de 
façon à favoriser la cohabitation des deux types de villégiature. En ce 
sens, le plan devra prévoir, outre l'application de la norme minimale de 
100 mètres, une localisation des équipements de villégiature et de 
pourvoirie qui permet d'assurer l'intimité et l'encadrement naturel adéquat 
des deux groupes d'usagers. 

Ces dispositions visent à préserver la qualité d'expérience récréative dans 
un concept de cohabitation des deux types de villégiature. 

3.1.2.3 Les autres types de villégiature commerciale 

Les équipements de types hôteliers, autres que la pourvoirie et les 
camping, peuvent être autorisés dans tous les territoires de gestion, sur 
des plans d'eau ouverts à la villégiature privée ou en milieu non riverain 
dans la mesure où ils sont conformes aux dispositions du Règlement sur 
les établissements touristiques qui concernent les établissements 
d'hébergement. 

3.1.2.4 La villégiature communautaire 

Ces équipements correspondant généralement à des bases plein air ou à 
des centres de vacances sont autorisés sur tout le territoire sous réserve 
d'analyses à la pièce par le MER et les MRC. 

3.1.3 La villégiature non riveraine 

La villégiature non riveraine (située à plus de 300 mètres des lacs ou à plus de 100 
mètres des rivières) constitue un produit de villégiature qui n'est pas soumis aux 
dispositions de l'entente MER - MLCP. 

Cependant, à l'exception du territoire de gestion 4, ce produit de villégiature ne sera 
utilisé par le MER que lorsque les conditions physiques ne permettront pas 
l'implantation en milieu riverain dans un secteur donné. Toutefois, tel qu'établi au 
point 3 .1. 1, les implantations en milieu non riverain seront considérées au même 

\ 
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titre que les occupations riveraines pour l'application des quotas de villégiature par 
zone découlant de l'entente MER - MLCP. 

3.1.4 Les abris sommaires 

Le guide de développement de la villégiature prévoit que toutes les occupations 
riveraines devront, pour des raisons environnementales, être situées sur des terrains 
d'au moins 4 000 mètres carrés. 

Puisque le produit de villégiature demandé dans la région est presqu'essentiellement 
riverain, le MER n'offrira dorénavant que des terrains d'une superficie de 4 000 
mètres carrés par bail de 8 ans renouvelable. 

Cette position permet à la clientèle de disposer d'un site conforme sur lequel pourra 
être implanté toute catégorie de bâtiment, abri sommaire ou chalet, selon les 
dispositions du règlement municipal applicable. Le MER entend véhiculer auprès 
de la clientèle, à toutes les étapes d'information et de transactions foncières, les 
exigences et restrictions découlant du règlement municipal. 

3.1.5 Les tours de guet 

Le ministère n'émettra aucune autorisation pour l'implantation de ce type de 
construction. Seuls les baux de huit ans sur des terrains de 4 000 mètres carrés 
seront accordés conformément aux dispositions du présent plan régional. 

Tout équipement de guet situé à l'extérieur d'un terrain sous bail sera traité comme 
occupation sans droit dans la mesure où l'équipement est suffisamment élaboré pour 
constituer une occupation selon le règlement municipal applicable ou selon 
l'interprétation du ministère. 

Quant aux terrains sous bail, la réglementation municipale pourra établir la hauteur 
maximale des bâtiments et le type de construction qui peut s'y implanter. 

3.1.6 La villégiature privée temporaire 

L'occupation temporaire des terres publiques pour une période de moins d'un mois 
n'est pas soumise aux dispositions du plan régional. 
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L'occupation temporaire d'une durée de plus d'un mois peut cependant être autorisée 
pour une période n'excédant pas 6 mois consécutifs, selon les conditions prévues au 
permis d'occupation et selon les instructions émises par les bureaux locaux du MER 
relativement à la localisation. 

De façon générale, l'occupation temporaire est autorisée dans les territoires de 
gestion 2, 3 et 4 accessible par route, en milieu non riverain ou en bordure de lacs 
ouverts à la villégiature, dans les zones d'accès public, à moins d'une disposition 
contraire d'un règlement municipal, ou de la présence dans un secteur environnant, 
d'un site de camping autorisé par le MER. 

Ces sites de camping doivent être loués à un promoteur qui doit l'opérer 
conformément au règlement sur les établissements touristiques du ministère du 
Tourisme. 

3.1. 7 Les lacs à touladi 

Le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche produira dans le cadre de 
l'établissement de la banque de plans d'eau une liste révisée des lacs qui sont \ 
caractérisés par la présence du touladi et qui offrent un potentiel jugé significatif. 
En bordure de ces lacs, le MLCP souhaite que la villégiature soit exclue (cette liste 
pourra être complétée au fur et à mesure de l'acquisition de connaissance). 

Le MER partage les préoccupations de conservation de cette espèce fragile. 
Cependant, la règle systématique proposée ne peut être acceptée globalement, sans 
évaluer l'impact territorial de la soustraction de tous ces plans d'eau. 

Le MER retient comme approche générale de soustraire ces plans d'eau au 
développement lorsque des sites équivalents peuvent être utilisés et que les objectifs 
de développement poursuivis peuvent être atteints. Dans le cas contraire, ces plans 
d'eau seront utilisés, bien que des mesures d'atténuation puissent être établies au 
plan d'aménagement du lac. Lorsque de tels plans d'eau seront retenus pour le 
développement, le MER et le MLCP conviendront donc des mesures d'atténuation 
éventuellement nécessaires. 

3.1.8 Les camps de piégeage 

Les camps de piégeage sont autorisés en vertu de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune. Ils ne sont donc pas soumis aux dispositions du plan 
régional. ) 
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Cependant, pour des raisons d'équité, le MER souhaite que ces constructions soient 
au minimum dirigées vers les lacs ouverts à la villégiature à l'extérieur des zones de 
développement, vers des rivières, ou en milieu non rivera.in. 

Les avis requis du MER par le MLCP lors de l'implantation de ces constructions 
reflèteront cette position. Par ailleurs, la réglementation municipale pourrait 
avantageusement prévoir des dispositions de cette nature applicables aux camps de 
piégeage, ce qui permettrait d.'imposer à l'occupant ces critères de localisation. 

3.1.9 Les rivières à saumon et à ouananiche 

Les rivières à saumon et à ouananiche sont des éléments significatifs de la 
problématique régionale pour lesquels des efforts importants sont consentis en vue 
de la restauration et de l'expansion de ces espèces. 

De façon à supporter ces interventions, aucune occupation de villégiature ne sera 
autorisée dans une bande de 100 mètres d'une telle rivière. Par ailleurs, les 
occupations de villégiature pourront être autorisées dans une bande de terre comprise 
entre 100 et 300 mètres des rivières à saumon et à ouananiche s'il y a accord de tous 
les partenaires (MER - MRC - MLCP - ZEC concernées). 

Pour l'application de ces dispositions, les rivières concernées sont celles identifiées 
par le MLCP qui apparaissent à l'annexe I du présent document. De nouveaux 
tronçons de rivières ou de nouvelles rivières pourront être ajoutés à cette liste sur 
accord des partenaires concernés. 

3.2 Dispositions applicables à la villégiature privée permanente 

L'organisation de la villégiature privée permanente constitue l'enjeu majeur du plan 
régional de développement de la villégiature dans la région du Saguenay -- Lac-Saint­
Jean. 

La présente section vise donc à préciser pour chaque secteur de développement quelles 
seront les modalités de fonctionnement pour opérer la villégiature privée et quels sont les 
secteurs présentant un intérêt pour le développement, de même que l'ampleur possible 
de ces interventions. 

Cet exercice est réalisé pour tout le territoire régional. Cependant le niveau de précision 
relatif aux possibilités de développement futur de la villégiature privée varie selon l'état 
des connaissances, les enjeux présents et la complexité du contexte. 
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Ainsi, dans la partie municipalisée de la région (territoires de gestion 1 et 2), le scénario 
fait état uniquement de lignes directrices d'intervention qui réfèrent à une nécessaire 
harmonisation des décisions de développement avec de nombreux intervenants et avec des 
préoccupations socio-économiques variées. Entre autres, l'implication des municipalités 
ou de promoteurs privés dans la réalisation des développements de villégiature y sera 
dorénavant nettement privilégiée par le MER, selon des conditions à établir en fonction 
de chaque projet. 

Ces conditions pourront établir les responsabilités de chaque partie dans toutes les étapes 
de réalisation d'un projet de développement (étude d'aménagement, implantation, 
attribution, contrôle ... ), et peuvent même prévoir la cession complète du territoire requis 
pour réaliser le développement. Une telle cession pourra être faite selon la 
réglementation applicable, soit à la municipalité, ou par appel d'offres à un promoteur 
privé, assortie de conditions minimales à respecter. 

Par ailleurs, l'état des connaissances et l'ampleur du territoire à couvrir font en sorte que 
dans la partie nord de la région (territoire de gestion 4) des modalités de fonctionnement 
suffisent généralement à orienter le développement de la villégiature de façon à éviter les 
conflits d'usage et à respecter le milieu naturel et le caractère accessible du territoire. 

Enfin, la partie centrale de la région correspondant au territoire de gestion 3 constitue 
le coeur du scénario de développement. Ce territoire est fortement demandé pour 
l'occupation privée et les possibilités de développement, bien qu'importantes, varient 
d'un secteur à l'autre. Pour ces raisons, les secteurs de développement qui composent 
le territoire de gestion 3 ont été redécoupés en parties homogènes, appelés secteurs 
d'intervention, sur lesquels sont basées les décisions fines. Les indications concernant 
les interventions possibles quantifient dans certains cas le nombre d'emplacements total 
pouvant être implantés dans un secteur de développement et identifient les secteurs 
d'intervention retenus pour la villégiature. 

Les tableaux suivants présentent pour chaque MRC le scénario de développement retenu 
par territoire de gestion et par secteur de développement. 

) 

) 



TABLEAU 5.1 - sctNARIO DE otvELOPPEMENT -53-
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. FJORD-DU-SAGUENAY 

s...r• T.....tlolre Modalkâ • ......... u • ... s.ict-r Dkdoppnllftll poulble ._.._ ....... - •1adoa ~'llllffTmtioll 
NN,bn, l!.ulll 

P-1 ld2 • la dtveloppcmcnll oeronl loill IOUI forme de pro· Non dàenninl! • Terriloire municipoW. 
jd1 tlobon!, avec la municipolilt conce~. 

• L'implication de, municipolilt, ou de, prumoleun 
privh don, la rt.liulion deo dbleloppemcnl1 de 
vilk!1i.o1ure ocra privilt1i6c par le MeR, oclon dao 

oonditiono l âoblir en fonction de choque projd. 

P-2 J • Doaluat.e: Re1roupée d di,pcnk planilitt/Rivo- P-2-01 20 • lMvcloppcmc:nt ditrtn! c:n onendatil l'âodc de 
raine. P-2-02 loiubilü d'un porc n!1ional. 

P-2-0J 
P-2-04 • Lo dtvcloppancnt non riverain at ciclu. 
P-2-05 

p.J J • Exdw: Toul dbldoppcmcnt de la vilk!1iolurc • Rbcrvc lowùquc dao Lourcnlidco 
privée par le MeR. 

p~ J • 0...luDt.e: Regroupée d di1pcnéc planifi6c/Rivo- P~l s • Scdeur de dtveloppcmcnl cnslobonl .. zec 
raine d non-riveraine. p~ Mon-Moulin. 

--------------------- ---------------- ----------------
P~-02 2.5 
P--4-0J 
F~-06 

--------------------- ---------------- ----------------
P~-05 X 

p.s J • Dombaaat.e: Regroupée d diopcnk plonifitc/Rivo- P-S-01 so • Sccleur de dtveloppcmc:n1 cn&lobanl : 
nUlc. P-S-OJ 

1ca zec., • du lac Bn!bcul 

• Attaooltt: Resroupée d di,pcnoc plonifi6c/Non- • de l'Anee St-Jean 
riveraine. --------------------- ---------------- ---------------- • por1ic de Bu1cu1 -

P-S-02 ' Boo-Sacucnoy 
P-5-04 pluoicun pourvoirice l droih e1cluoil1 
P-5-05 111111 rivibe l Numon: riv~ Pa~.S.sucnoy 
P-S-06 

P-6 J • Acceuoltt: Rccroupée d diopcnoc planifltt/Rivo- P-6--01 9 • P-6-02: Parc de Conocrvolioa du Sacucnay 
raine et non· rivcrainc . --------------------- ---------------- ----------------

F-6--02 X 
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.W.•ppl!mM.t ............ 

P-7 ) • 

P-1 ) • zec du lac de 
la BoilOUM 

P-9 3 • 

• 

P-10 ) • 
ZEC Martin-Velin 

TABLEAU 5.1 - scitNARIO DE DtVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLFS À LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 

M.R.C. FJORD-DU-SAGUENAY 

Mo,1.,111'8 ... r..ctlo- Sectmr ~-lble 
d'llltenmlloa 

.Noalll'c Exch, 

Aec«uoltt: Diapcnœ planiri6c/Non-rivc,.inc, P-7--01 6 
P-7--02 

Domluate: Rceroupœ d diapcn6c planili6c/Rivc.- X 
raine 

Domluale: Reeroupœ d diapcnœ planifi6c/Rivo- P-9-01 l P-9-12 19 
..ino 

Aec«uoltt: Reeroupœ d diapcn6c planili6c/Non-
rivcninc 

Domluale: Rcgroupœ d diapcn6c planifi6c/Rivo- P-1~1 à P-10-11 X 
raine P-10-14 et P-10-U X 

--------------------- ---------------- ----------------
P-10-12 18 
P-10-ll 
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._.... ... 
• lliviùe Nribonb: couloir panoramique en vue 

de, projcu ,......,..,....iq,_ . 

• Projet do paro do con1enr11ion du Mont-Valin . 

• P-9-06: Ndeur d"inlcnrmion en1lob1nt la 
llation de, ati "Le Valinoutc" . 

• Le do!voloppcma,I non-rivc,.in eal uclu . 
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P-11 J • 

1 

• 

P-12 J • 

P-IJ J • 

• 

F-14 J • 
Zl!C Onatchiwa7 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIA TURE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. FJORD-DU-SAGUENAY 

Modalll'9 de foedlN •mt S«tftr Dttdoppeamt paMlble 
d'latern11tloll 

No,abN, 1:ui. 

Domluate: Rc&roup6c: d di1pcn6c planifi6c/Rivo- P-11-01 X 
raine 

A«fUOltt: Recroup6c: d di1pcn6c planifi6c/Non- --------------------- ---------------- ----------------
riveraine F-11-02 10 

Domluate: Rcgroup6c: d di1pcn6c planifi6c/Rivo- F-12-01 X 
raine 

--------------------- ---------------- ---------------
F-12-02 10 

Doaluate: Rccroup6c: d di1pcn6c planifi6c/Rivo- F-IJ-01 l F-IJ-06 Non dâc:nnirHI 
ninc 

Attnaolre: Rc&roup6c: d diapcntc planifoWNon-
riveraine 

Domluate: Rcgroup6c: d diapcntc planifi6c/Rivo- F-14-01 l F-14-11 140 
raine 

-55-

•-...-
• Saclcur do ~ cnslobanl une partie 

du parc de couon,ation du Sa1ucna7 d uno por· 
tlon do la ZEC Sainto-Marsucrite. 

• Socteur aialobanl une partie do la Zl!C Nordique 
d une pourvoirie l droila cxclu1if1. 

• Lo ~eloppcmcnl non riverain Cil exclu . 

• La po11ibilil4! do ~loppcmcnl acra âablie en 
fond.ion do la capacü do 1uppo11 da plana 
d'eau do plu1 de 20 hcictarca . 

• Riv~rc ~ribonka: couloir panoramique en vue 
de projeta "*ffillourilliquca. 

• Lo ~eloppcmcnl non riverain cat exclu . 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. FJORD-DU-SAGUENAY 

Modal.kb • l'olldloe-t SectelU' ~doppemmt poulble 
d'lak:nratlotl 

Noabtt Exc:loo 

DomlaHk: Rcarou~ d di1pcroœ plonifiéc/Rivo- P-U--01 • P-U--07 Non dbcnni~ 
ninc 

Attruoltt: Rcgrou~ d di1pcroœ planifi6c/Non-
riveraine 

P-16--01 • P-16-03 X 

Domlaaate: Di1pcnœ ilol6c, di1pcn6c planifl6c P-17--01 • P-17--04 Non dbennincl 
ou n:g:roup6c:/Rivcninc, non-riveraine 

-56-

._.,._ 

• Soclcur de~ cr111oban1 : 

- 2 pourvoirica • droit• c1.elu1if1 
troia portiona de la Zl!C de la rivitrc S•~ 
Mu1ucrile 

P-IS--02, P-IS-03 : demande d'onnc,ùon par la 
Zl!C Chauvin d demande de concc11ion de dcu• 
pourvoirica • droila cllcluaifa. 

• Lo poaibiwl de dâocloppcmcnl acn âablie en 
fonction de la capocü de 1upport del piani 
d'eau de plua de 20 hcctara . 

• Aucune poe1ibiliù de ~cloppcmcnl . 

• La poa1ibiwl de dâocloppcmcnl acn l!ublic en 
foi>etion de la capoc~<! de aupport del piani 
d'eau de plua de 20 hcctarco. 
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DISPOSITIONS APPLICABLFS À LA VILLtGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 

M.R.C. FJORD-DU-SAGUENAY 

Modalllb 4e ~ Sectar Dttdoppemmt poulble 
d'llluneatloa 

Nombre Exci. 

DomlaHk: Di1pcn6c iool6c, di1pcn6c planifi6c P-18--01 l P-18--03 Non d&:nninc! 
ou rc1roup6c/Rivcraine, non-riveraine 

Domlaaak: Di1pcn6c iool6c, di1pcn6c planifi6c Non dâcnninc! 
ou rc1roup6c/Rivcrainc, non-riveraine, 

Domlaaak: Di1pcn6c iaol6c, di1pcn6c planif,6c P-20--01 l P-20--08 Non dâcnninc! 
ou rccroup6c/Rivc:raine, non-riveraine 
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• La po11ibililc! de dtvcloppcmcnl ac:ra iublic en 
fonction de la capacitt de 1upport dca plan, 
d'eau de plu, de 20 hcctara. 

• La poa1ibiliû de ~cloppcmcnl ocra iublic en 
fonction de la capacilc! de 1upport dca piani 
d'eau . 

• CapM>ilc! de 1upport allcink> au lac l la Carpe . 

• Scàcur l vocatÎOIII mu-iplca (oommcrcial, in-
dullrid, villtaiaturc priv6c). 

• ~loppcmcnl rcaroup<! d diapcn6 planiftt 1ur 
Ica cinq 1rand1 laca. 

• Ccrtainca partica du ~ire aonl lo'*8 l la 
compaanie Alcan. 

• La po11ibild de dtvcloppcma,l ac:ra iublic: en 
lonccion de la capecilc! de 1uppon dca plana 
d'eau. 

• Scàcur de ~cloppcmcnl malobant plu1icun 
pourvoiria aYC>C d uni droib cJtClu1if1 . 
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TABLEAU 5.2 - SCÉNARIO DE DÉVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLFS À LA VILLÉGIA11JRE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. LAC SAINT-JEAN-FST 

MoclaUU. ff ,,_... • -- ~poulble 
d'laknmtloe 

Nombre Exelll 

Let <UveJoppement1 ecronl fait, 10u1 forme de pro- Non cliccnnin6 
jd1 tl1bor,!1 avec la municipalilAI oonccm6c. 

L'implication de, municipalilb ou dca promoleu111 
priva dan, la rûliution dca cUvcloppcmcnll do la 
villt1ia1ure ocra privil4!ai6e par le MER, oclon dca 
condition, • àabli~ en fonction de chaque projd. 

Doalullle: Rc1roupœ d di1pcra6c planifi&/Rivo- L-2-0t 75 
raine L-2-02 

A«-'tt: Rcgroupœ d di1pcra6c planifi6:/Non-
riveraine 

Exclue: Tout d<!veloppcmcnl de la villtgialurc 
privtc> par le MER. 
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• Tcniloin, munic:ipaliMI 

• .,.ro do la Pl>inle-Taillon . 

• Riv~ro Paibonka: corridor de proccction du 
payu,e dei 50 ~ 1ur la rive Sud. 

• Dâ,cloppanall l planifacr con~nnbncnl aua 

diapo1itione do la r<!sJcmcnlatiot, municipale en 

TNO do la MRC. 

• Rbcrve faunique del Laurm&idco . 



s.ctnr .. Terrilolre 

M9dl.....-t ... ..cioa 

D·l ld2 • 

• 

D-2 J • 

• 

D-l 2 dl • 

• 

TABLEAU 5.3 - SCÉNARIO DE DÉVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 

M.R.C. DOMAINE DU ROY 

Modalllft ... INdloe mt s«lftr l>ttdopptmrlll poulble 
d'lllùnaadoa 

Nombre Exci. 

La d4!vcloppemcn11 oc,ronl fait, aoua forme de pro- Non d4!1enn~ 
jeu tlaborb avec la municil"'lit~ conccm6c. 

L 'implica1ion dco municil"'lilb ou dca promolcun 
privb dina la rbli1a1ion dca ~cloppcmcnl1 de la 
villtsiaturc oc,ra priviltsi6c par le Ml!R, oelon dca 
condi1ion1 l ttabür en fonction de chaque projd. 

O..laaak: Rcsroup6c d diapc:n6e planili6c/Rivo- D-2-02 l 0-2-04 50 
raine 

Att .. oolre: Rcsroup6c d di,pc~ planifi6c/Non- --------------------- ---------------- --------------
rivcninc D-2-01 X 

D-2-05 l D-2-08 X 

DomlaHk: Rcaroup6c d di,pc~ pl1nifi6c/Rivo- D-l -OJ 50 
ninc D-l-05 

D-l--06 
Att .. ,oln,: Rcgroupœ d di1pcn6c pl,nifi6c/Non- D-3-11 

riveraine D-3-12 

--------------------- ---------------- ----------------
0-3-01 d D-3-02 X 

D-3-04 X 
D-3-07 l 0-3-10 X 

O-J-13 X 
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• Terriloini municipaliol. 

• [)j!yc~ exclu le Ions dca riviùa l 
ouananichca: 

- Mâabddiouanc 
Aabuapmuahuan 
Miacauini 
Au&Sa....-. 

- ...._ 

• ~ aur Ica laca làalua au i*slcmenl 
municipal. 

• [)j!yeio~ cxclu le Ions de la rivière l 
ouananiche: 

. M~bdchouanc 

• D-l~: (ranc,-allcu 



Sedftr. Terriloltt .,.,.111,, - •aedoa 

o .. 2d) • 
Zl!C La Lihrc 

• 

D-S 2 d J • 

• 

D~ J • 

• 

TABLEAU 5.3 - SCÉNARIO DE DÉVELOPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 

M.R.C. DOMAINE DU ROY 

Modalllbde~ Sedftr l>ttnoppmaat ,-lble 
d'latcrn111Jo11 

Nombre Exla 

DollllaHle: Rcgroup6c d di1pcn6c planifi6c/Rivo- 0-4-04 IJ 
ninc 0-+10 

0 ... 12 
AttnlOitt: Rcgroup6c d di1pcn6c planifi6c/Non- --------------------- ---------------- ----------------

rivcninc 0-+01 l 0_.--0J X 
0-+0S l 0~ X 

o ..... X 
o_..n • o_..,6 X 

Domi..ate: Rc1roup6c d di1pcn6c planili6c/Rivo- D-S--01 l D-S--OS so 
ninci 

AttnlO!tt: Rc1roup6c d di1pcn6c planifi6c/Non· 
riveraine 

Dollli11Hle: Oiopcn6c planili6c d di1pcn6c ioo- 0-{>-01 l 0-6-0J Non Mtennin4! 
IWRivcrainc: 

Attnsolre: Rcgroup6c/Rivcrainc, non-riveraine 

Oiopcn6c planiliu d diopcn6c ioo-
16c/Non•riverainc 
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• D-4-02, -.r d'inlavClllion cnglobanc une 

râcrvc 6c>ologiquc. 

• Otveloppemml eulu le Ion& de la riv~re l 
ouananiche: 

Aux S.umona 

• Projet d ' un omtrc de ,lti alpin : le dtvclop-
panml de la vill<!giature commerciale d conunu-
nautai.rc ac" rû~ aprà conacn,u, avec la. 
MRC de fa90R l con1i<ltrcr la po11ihild d'un-
plantation d'un centre de 1lti alpin . 

• La po11ibiliu! de dtvcloppemcnt acre âablic en 
fonction de la capaciù de 1uppor1 dCI plan, 
d'eau de plua de 20 hcctarco . 



Sectnrde Tft'lilolre 
Mordo,--1 de aatloa 

D-7 J • 
• 

D-1 J • 

• 

TABLEAU 5.3 - sct.NARIO DE DltVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATIJRE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. DOMAINE DU ROY 

Mod&IIUade~t S«teoor Dbeloppema,l poulble 
d'lakneatloe 

Noabtt l!Joclu 

Domlaante: Di1pera6c i10l6c/Rivcrainc D-7-01 l D-7-09 Non dâennin6 

Aa:aooltt: Rcaroup6c/Rivcrainc, non-riveraine 

Di1pcn6c iool6c d diapcnéc piani-
fi«/Non-riven,inc 

Domlaante: Diapcnœ planif1'e d diapcn6c ioo- D-1-01 l D-1-03 Non dâennin6 
léc/Rivcn,inc 

Aa:naoltt: Rc1roup6c/Rivcr1inc, non-riveraine 

Diapcn6c planifiée d di1pcl'lléc ioo-
lu/Non-riveraine 
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• La pouibild de dtveloppcmcnl ocra tublic en 

fonction de la capaciul de 1uppo11 da piano 
d'eau de pluo de 20 hcctaru. 

• La pouibild de dtvdoppcma,I ocra tublic en 
fonction de la capacilAI de 1uppo11 da piano 
d 'eau do plu1 do 20 hcctaru. 



S...rde TlfflllDltt 
.,..ppm111I • 1cst1oti 

D-9 3 • 

• 

D-10 4 • 
• 

0-11 Jet4 • 

TABLEAU 5.3- sct.NARIO DE DtVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. DOMAINE DU ROY 

Modalllâ •e roact1oa-1 Sedftr Dhtlopprma,I poulblo 
.......... a,lioll 

Nombn EJica. 

0...laaDle: Rc1roup6e et diopcn6c planifi6c/Rivo- D-9-01 à D-9-07 Non dttcnnin<! 
raine D-9--09 à D-9-12 

A«atolre: Oiopcn6c planifiéc/Non-rivcninc 

--------------------- ---------------- ---------------
0-9--0I X 

0...lnHle: Di1pcn6a i10l6c/Rivenina D-10-01 • D-10.-06 Non cMlcrmin<! 
0-10-08 

A«aooltt: Rc1roup6c/Rivcrainc, non-riverai.ne 0-10-10 
0 -10-11 

Oiopcn6c iool6c et diopcn6c piani- 0-10-12 
fi6c/non-rivcninc 0-10-14 

--------------------- ---------------- ----------------
0-10-07 X 
0-10-09 X 
D-10-13 X 

Eadue: Tout dl!vcloppcmcnt de la villtgiature 
privtc par le Ml!R . 
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• La pouibi.lil4 de dtvcloppcmcnl oen âabli.c en 
lonclion de la capacili de 1upport dco piano 
d'eau do plut de 20 hcclarca . 

• 0-9-0I: pourvoiric à droilt cacluoifo . 

• La po111blliW de cWvelo~ oen, âablio en 
fonolion de la capacit~ de 1upport Jco piano 
d'eau de plue de 20 hcclarca. 

• 0-l(M)7: pourvoiric à droila caclu1if1. 

• 0-10-09 et 0-10-13: fnnc-allcu 

• Rbeivc faunique Aohuapmuohuan . 



Sedftr4e Terr!IDltt 
........ ,, .... t ...... 

D-12 4 • 

• 

D-13 4 • 

• 

D-14 4 • 

• 

TABLEAU 5.3 - SCÉNARIO DE DtVELOPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. DOMAINE-DU-ROY 

ModaUW.4e~ Sectaar Dfffloppemmt ,-lble 
d'latcnaodoa 

Nombre Exci. 

Domlaaatc: Diape~ planifia, d dit!)Cn6c D-12-01 l D-12-05 Non dâcrmUM! 
iaolWRivcninc 

Att .. to1tt, Rcgroup6c/Rivcrainc d non-riveraine 

Di,pen6c planifi6c d di1pen6c 
iaolœ/Non-rivcraine 

Doalaaalc: Ditpe~ planili6c et di1pe~ ioo- Non dâerminoi 
16c/Rivcrainc 

Aeœuoitt: Rcsroup6c/Rivcrainc. non-rivcnine 

Di,penl!c planifi6c d di1pen6c 
iaol&:/Non-rivcraU\C 

Dominante: Di1pcn6c iool6c d di1pcn6c piani- Non daennini 
liWRivcninc 

Att .. oolrc: Rcgroup6e/Rivcrainc. non-riveraine 

Di1pcn6c itol6c d di1pcn6c piani-
fi6c/Non-rivcralne 
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• La pouibililé! dco dtveloppcmaû ocra àablic en 

fonction de la capaoi&t de oupport dco plan• 
d'eau de plut de 20 hectarca. 

• La pouiblilAI del Mvcloppancnlt acra âablic en 
fonction de la capaoilé! de oupport del pian, 
d'eau. 

• Soclcur de Mvcloppcmcnl cnslobanl une: pour-
voirio l droila cxclu1ift et dca franco-alleux. 

• La pouibilil<! dco ~cloppcmcnll ,cra âablic en 
fonction de la capacil<! de aupport dca plan, 
d'eau. 

• La plana d'eau de c,c, ICClcur louchb par la 
rûlitalion b.rcn1ucllc du projet Aahuapmu1huan 
tonl aouatraill ou Mvcloppcmer,1. 



Seckw'lle T""1'ilff'e ........ ,.. de aatloa 

M-1 1«2 • 

• 

M-2 3 • 

M-3 3 • 
zec c1ea ""·-(panic aud) 

TABLEAU 5.4- SCÉNARIO DE DtVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PR.IVtE PERMANENTE 

M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

Modalllb. foacdoe.-ca& Sednr Dtteloppmaftt ,-lble 
4'1aceneatloa 

NoabNI E.Jiclu 

La dtveloppcmcnll ocronl (aill ooua Corme de pro- Non dollennin<! 
jeta é!laboré!a avec la municipalit6 conccm6c. 

L'implication dca municipali~ ou dca promotcura 
privé!a dan, la ré!aliaa1ion dca dé!veloppcmcnll de 
vilk!1ia1urc acra privilé!cik par le Ml!R, aclon del 
condition, l é!llblir en fonction de chaque projet. 

Doalaaate: Re1roup6e d dilpcn& plani66c/Rivo- M-2-01 l M-2--04 22 
raine 

Doeluate: Re1roup6e d diapc,raé!o planif~Rivo- M-3-01 l M-3-06 ,0 

ninc 
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• Tetrioirc municipaliM! aauf le -.r Slo-
l!.lizabctb-<lo-ProulI (non municipaliM!) 

• ™'1eloppcmcnt e1clu le Ions dca riv~n:a l 
ouananiche: Milca11Uli 

- <>ua,icmaca 
- Pàiu, riv~rc Ptribonb 

• Couloln do n!cr'-lion exlcnaivo: 
rivitrc Miala11U\i 

- riv~rc M i.ala11ibi 
- riv~rc AJohuapmuahuan 

• Privik!si« Ica laca de 20 hcclan:a d plua a yan1 

dé!jl un OCCUpanl l bail. 

• Sodall- l l'~udc pour l' implanlalion d'un champ 
do lir. 

• Couloir do n!crûtion eAlcnlive: riv . Ptribonk.a 

• Le~~ non rivenin cat e1clu . 

• PriviJé!sicc Ica laca de 20 hcclarca d plu, ayanl 
dé!jl un OCCupanl l bail. 

• M-3-01 : aoctcur d'inlcn,cn1ion hon Zl!C . 

• ™'1elowc- exclu le Ions do la riv~rc l 
ouananiche: Pàilc, riv~rc Ptribonka 

• Le dé!vc:loppcmcnl non ri venin cat exclu . 

• Sodcur ~ un poc.cntid minier . 

• Privilolsicr Ica lac, do 20 hcclan:a d plu, ayant 
dé!jl un occupanl l bail. 



Smnr• TemllDltt 
.,.,.pp1••t uaetlD• 

M-4 3 • 

M-S 3 • 
Zf!C de la Riv~ro-

OUll•Roll 

(pertic oud) 

M-6 3 • 

TABLEAU 5.4 - SCÉNARIO DE DÉVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA VILLEGIATURE PRIVEE PERMANENTE 

M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

Mod.lltâ 411e ro.ctkw-mt Smnr Df,t,don-- -•lble 
d'lateneadoa 

Nombre Exdw 

Doaluale: Rc1roup6c, Cl dia~ planifi6c/Rivo- M-4--01 l M-4-06 50 
n,nc, 

Doalaaate: Rc1roup6c, Cl dilpen& planifi6c/Rivo- M-S-01 l M-S--05 50 
ninc 

Doaluale: Rc1roup6c, Cl diopcn& planifi6c/Rivo- M-6--01 l M-6--03 20 
raine 

--------------------- ---------------- ----------------
M-6-04 l M-6-IS IO 
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• M-4--06: lerriloirc municipoW de 5'-Stanialao. 

• IMvcloppa-,t CIICW le Ions de la rivitrc l 
ouananiche: l'àile riviùc P\!ribonk.a. 

• Couloir de rklÛlion cldcnoive: riviùc Mil-
luoibi 

• Le dtvdoppcmcnl not1 rivcnin cal nclu . 

• Privilo!pcr Ici i.e. de 20 heàara Cl pluo •J•nl 
d<!il un occunon1 l bail. 

• M-S-01: letriloirv municipoW. 

• Le,~ not1 riverain cal nclu . 

• Dtvdoppcma,a eulu dana le la'riloire du projet 
de necrve 6colosiquc. 

• Privilo!pcr Ici i.e. de 20 heàara Cl p1uo •J•nl 
Mil un occunon1 l bail . 

M-6--01: letriloire a,uniçipolioo! do Notro-Domo-
do-1...on.ae. 

• COIIOallnlion dG v~sialurc ou lac Molhicu Cl 
lac OUll foino. 

• IMvcloppa-,i cll<>lu le Ions do la rivilrc l 
ouananiche: Ouaoicmoco 

- Micoou 
riv~rc Aohuapmuohuan 

• Couloin do ffillÛlion Clllaloivc: 
riv~rc Milt1111ini 

- riv~rc Aohuapmuohuan 

• Le dtvc~ not1 riverain cal nclu . 

• La piano d 'cou do cc ICCICUr louchb por la 
ttaliaohon nc:naucllc du projet Aohuapmuohuon 
IOfll IOUllnill OU dtvdoppcmcnl. 

• Privih!1ic< 1eo looa de 20 hœtol'OI Cl pluo oyont 
d<!il un occu.,.nl l bail. 



5edftr4e Territoire .,.. ... nnc ...... 
M-7 J • 

• 

M-1 J • 
Zl!Cdol Pu-

(partie nord) 

• 

M-9 l • 
• 

TABLEAU 5.4 - sctNARIO DE DtVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLffilATURE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

Modalllâ M fD-cdoaa-eat Sedar IM'teloppemeat poulble 
•'1atentatloa 

'-abre Eai. 

Doaluaw: Rcsroup6c d diapcnk planifi6c/Rivo- M-7--01 Non cWlcrm~ 
raine M-7--02 

Acccuolre: Rcsroup6c d di1pcn6c pl1nifitt/Non-
rivcraino 

Doalaaate: Rcsroup6c CIi dbpe...., planifi6e/Rivo- M-1--01 l M-1--0J )16 
raine 

Ae«uoltt: Resroup6c Il diapc...., planifi6c/Non-
rivcnaine 

Domlaaate: Diopc...., planifitt/Riverainc M-9--01 l M-9--06 NoncWlcrm~ 
M-9--08 

Accaeolre: Rcsroup6c/Rivcninc 

Di,pcn~ planifl6c d rcgroup6c/Non-
riveraine 

--------------------- ---------------- ----------------
M-9--07 X 
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• La pouibild do dtwloppcmcnl ICl1I ll&blic al 

fon<:lion do la capecd de 1upport del plana 
d' .. u de plua de 20 hc,ctan:1. 

• Couloir do ,6:~ Cltlcnlivc: 

. riviba Pt!ribonlta 

• PriviW&lor la laca de 20 hc,ctarce d pl .. 1y&ftl 
dtjà un occupanl l bail. 

• 04v~ culu au lao dol H,.-.ra (habi-
lat faunique partloulier). 

• PriviW&lor la laca do 20 1-ùrce d plua • yan1 
dtjà UQ OCOUpul l bail. 

• M-9-07: p<>UIYOirie l droila C11clu1if1. 

• Couloirl do r6olâûon cllla\livco: 

. rivitrc Milla11ibi 
riv~ Milla11ibi Nord-1!11 

• Privilc!siu ... tac, de 20 hc,ctan:1 d plua 1y1n1 
dtjl un occupanl à bail. 



--... T ll"l'IIDitt 
M.•pptaiat • pstloa 

M-10 J • 
zec de la Rivitro-

AUJl•Rala 

(partie untnlc) 

M-IJ 4 • 
ZEC de la Rivitro-

aua-Rai. • 
(pa11ic nord) 

M-11 3 • 
' • 

1 

TABLEAU 5.4- SCÉNARIO DE DtVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PRIVtE PERMANENTE 

M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

MDdalllft de hw:tloe -• Sedftr Df,,doppnnnt poNlllle 
•'lllteneol.loe 

Noalore E..dol 

Doalullle: Rcsroup6c CIi dispcn6c planifi6c/Rivo- M-10-01 
raine M-10-02 

272 
Domlaante: Di1pcn6c planifa«/Rivcninc M-ll-01 

M-13-02 
Attaeoltt: Rcaroup6c/Rivcninc M-13-03 

Doelaaate: Dispcn6c planifi6c/Rivcninc M-11--01 à M-11~ Non~uM! 

Atteuoitt: Dispc:n6c planifi6c/Non-rivcrainc 

Rc1roup6c/Rivcn.inc, non-riveraine 
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• Le~ non rivcnin Oil cadu dont Ica 

-.. M-10 CIi M-IJ. 

• l!JIClurc, le ~eloppanc:nl de la villtsialure 
dispc,MO iaol6e (à la demande) pour le oe><:tcur 
M-IJ. 

• Privi)j!p:, Ica laca de 20 hcccara CIi plua a yanl 
dtjà un occupant à bail . 

• La poe1ibild de ~loppancnl acn âablic a, 

foncûon do la capeciû de 1uppol1 dca plana 
d'eau do plua do 20 hcccareo . 

• Dtvcloppancnl exclu le Ions do la rivitrc à 

ouananiche: 

Ou11icmaca 

• Couloin de r6cr6otion cx1cn1ivc: 

- riv~ra M iltaHini 
- rivitrc Aahuapmu,huan 

• Privi)j!p:, Ica lac, de 20 hcccara d plu, ayane 
dtjà un occupant à bail. 



....... T~ .,..pp __ 
o1e aadoa 

M-12 l • 
• 

M-14 4 • 

• 

TABLEAU 5.4 - SCÉNARIO DE DltVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLltGIATIJRE PRIVÉE PERMANENTE 

M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

Modalk& .. reac:tloe 1 ne Sednl' OfTeloppemeat poulble 
d'laleneldoa 

Nombre EM:i. 

0..111 .. ~: Di1pon6e planifi&/Rivenincl M-12-01 • M-12-0I Non cMlermin.i! 

A.ttftlllitt: Di.ope~ planifi&/Non riveraine 

Rc1roup6c/Rivcnine. non riveraine 

--------------------- ---------------- ----------------
M-12-09 X 

Domlaan~: Di1pe1116e planifik d di1penk iao- Non dàcrmin<! 
16c:/Riverainc,, non riveraine 

Att-itt: Rc1roup6c:1Rivcninc, non riveraine 

-68-

'-l'll-

• La poe11bilü do dbeloppcmcnl _. ilablic ai 

fonction de la c:apecü de 1upport del plan, 
d'eau de plu, de 20 hcctara. 

• ~eloppemcnl eaclu le Ions de la rivière à 
ouananiches: . Oua1icmac:a 

• Couloin de *r61lion nlaUivc: 
. rivière Aahuapmu1huaA 
. riviùG Miuuini 

• M-12-09: pourvoiric • droill eaclu1i(1 . 

• La plana d'ca11 de ce l«lcur loucbb pu la 
r6,liNlion tvenluelle du projd Aahuapm ... huan 
IJOIII IOUlltaÎII IU dbcloppcmcnl. 

• Priv~1• Ica lac1 de 20 hcctarca Cl pl111 a yllll 

do!jà un occuponl • bail. 

• La po11ibi~ de do!veloppcma,1 _. iublic en 
fonction de Il c:apecü de 1upport dea piano 
d'eau. 

• ~eloppemcnl caclu le Ions de la rivière • 
ouanonicho Oua1icmac:a. 

• Couloin de *r6llion cllenaive: 
rivière Nribonka 
rivière Mi.ola11ibi 

- rivière Mi.ola11ibi Nord-l!at 

rivière Mi.ola11ini 
. rivière Alhuapmu1huaA 

• La plana d'eau de ce l«lcur IOuch6o par la 
r611illlion ~ ... lie du projd Aahuapmu1huan 
aont aou11raiu au dbcloppcmenl. 



Sedarde T....-lloln 
MH~IIPfl œt ..,, ..... 

M-U 4 • 
• 

M-16 4 • 

M-17 4 • 

TABLEAU 5.4 - SCÉNARIO DE DÉVEWPPEMENT 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA VILLtGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 

M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

Motlalil.& de.....,...._, Secta,r Db ... ppemeal poulble 
d'liotcneadoa 

Nombtt Eal,11 

Domlaaaw: Rc1roup6c./RivcraIDCI Non ~crmin<I 

Attenolre: Rccroup6c/Non riveraine 

Diopcn<!c planifi«/Rivcrainc, non 
rivcni.ne 

Domlaaaw: Rcsrou~ d di1pcn<!c planili6c/Rivo- Non ~crmin<I 
raine, non riveraine, 

Domlaaaw: Rcsrou~ d diapcn<!c planifi6c/Rivo- Non ~crmin<I 
raine, non riveraine, 
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• La pouibilü de cl6vdoppcmcnl ocra ,tabli,c .., 

fondioa de la capaciul de 1uppor1 dc:a piano 
d'eau. 

• Concallntion de villc!aiature au lac Grcniu . 

• l!acluro la vi!Waialuro diapc,MC ioo~ (l la 
demande). 

• PriviM!aier lei laca de 20 hoctareo CIi plu, oyant 

&jà un occupant • baU. 

• La pouibiwl de &vcloppcmcnl ocra âablic en 
fonccion de la capaciul de 1uppor1 dco plana 
d'eau . 

• l!a:cluro la v~aiaturc, diopc<* iaol6c (l la 
demande). 

• Prlv!U1ior lot lao, de 20 hcctareo d plu, ayant 
~jà un occupant l bail. 

• La pouibiliul de .Mveloppcmcrll aera âabli,c .., 
fonclloo de la oapaciul de 1uppor1 dca plan, 
d'eau. 

• l!aoluro la vi!Waiaturo diopcn<!c ioo~ (l la 
demande). 

• PriviM!Jiu Ica lac, de 20 hoctarco d plu, ayant 
dql un occupant l bail . 
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4. Le programme d'intervention du MER 

Le présent chapitre annonce de façon préliminaire les intentions de développement du MER pour 
la villégiature privée permanente au cours des 5 prochaines années. Quant aux développements 
de villégiature commerciale et communautaire, ceux-ci doivent originer de promoteurs et seront 
analysés à la pièce selon les indications contenues en cette matière dans le plan régional (voir 
sections 2.1 et 3.1). 

Concernant donc la villégiature privée permanente, ce programme d'intervention du MER repose 
sur trois actions principales, à savoir : 

L'ouverture, dès 1993 et sur une base continue, du développement de la villégiature 
privée dans le territoire de gestion 4 et, dès 1994 et sur une base continue également, 
certaines parties du territoire de gestion 3 des MRC Maria-Chapdelaine et Domaine-du­
Roy. 

Pour tout le territoire de gestion 3 et pour certains secteurs de développement du 
territoire de gestion 4, l'identification des secteurs d'intervention possibles et du nombre ) 
d'emplacements qui y sont prévus pour chacune des 5 prochaines années. Pour ces 
mêmes territoires, l'identification d'ici novembre 93 d'une banque de plans d'eau qui 
pourront être utilisés pour réaliser le programme de développement de 1994 et si 
possible, celui des cinq prochaines années et ce, en concertation avec les MRC, le MLCP 
et les ZEC concernées. 

La poursuite des discussions en vue de l'identification des sites de développement dans 
le territoire municipalisé et en vue de l'établissement des conditions et des responsabilités 
de développement qui y seront appliquées par le MER ou ses partenaires. 

Par ailleurs, le MER produira un bilan annuel d'intervention identifiant tous les développements 
réalisés au cours de la saison d'opération. Ce bilan indiquera de plus les sites de développement 
précis qui feront l'objet d'intervention au cours de la prochaine saison d'opération. 

Ce programme permet d'offrir à la population, dès 1993, un produit de villégiature intéressant 
et facilement accessible, d'annoncer les interventions de développement projetées dans les 
territoires où la demande est forte et finalement de laisser une nécessaire marge de manoeuvre 
pour l'établissement de modalités de fonctionnement adaptées à chaque projet dans les secteurs 
municipalisés. 

Les tableaux suivants présentent donc par MRC le programme d'intervention retenu. 

) 



: :::::::::_ 

.. 
. . 

Territoire~ \ . 
gestion 

1 et 2 

3 

3 

3 

3 

LÉGENDE: 

TABLEAU 6.1 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 

M.R.C. FJORD - DU - SAGUENAY 

·· .:}:: 
LOCALISATION) i · :: .. ·. ::. ··:: · :: 

··. NA11JRE ETANNÉE PRÉVUE. Ù'INTER.VEN110N 

Secteur de 
développement 

F - 1 

F - 4 

F-5 

F- 6 

F - 9 

• 
* 

Mill 
D 

= 

= 
= 

Possibilités de 1·:· Site o~ secteur 
développement d'intervention 

Non déterminé --------

30 F4- 02, F4- 03 
F4-06 

55 F5-01, F5 - 03 

9 F6- 01 

79 F9- 02, F9- 03, 
F9 - I0 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

93 94 

* * 

• [JQ] 

• 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements prévus 

• 96!: !!: :(::i · .. ·.·. Nombre .. 
· . . : ·- . . -

95 total · 
.··· ... 

* * * n.d. 

• 10 

[ill 10 

• ITI 9 

• 0 

li 

i ·: 

-.._./1 
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E.EMARQUES 

Concertation à effectuer 
avec les municipalités 

Développement hors Zec 
seulement 



... 

Territoire de 

. gestion 
•'·.• 

3 

3 

3 

3 

TABLEAU 6.1 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 

M.R.C. FJORD - DU-SAGUENAY 

LOCALISATION NATURE ET ANNÉE PRÉVUE o•JNTERVENTION : 
: 

.. . . 

·····~ ··········•li·•· 

.,:.•'.;..:.). ........... :· 
Secteur de Possibilités de Site ou secteur .. · .. ·.:.: .. 

: 95 101.r~~ .. ;····'. :, 

;: ~4 · 
.·• ;:·;;·•.·:<; développement 

::.,, " 

93 
;.::: 

développement d'intervention : . 

F-10 18 Fl0-12, Fl0-13 • ~ 18 

F-13 Fort potentiel, Lac Poisson Blanc 
possibilités . non Lac à la Canne 
déterminées Lac Onatchiway m 18 ' 

Lac aux Canots 
Lac Porc- Epic 

F-14 140 F14-03, F14-07, 
F14-08, F14-10, • ~ • [1ij 40 
F14-16, F14-17, 
Fl4-18 

Lac Jocelyn, 
Lac 22Dl5 235 855, 

F-15 Fort potentiel, Lac Mouton, 
possibilités non Lac de la Belette • déterminées Lac d'en Haut 62 

Fl5-05, Fl5-07 • [iQ] 

Fl5-03 • @ • @] 
SOUS-TOTAL TERRITOIRE DE GESTION 3 (331) 40 : 30 35 27 ,' 35 167 

LÉGENDE: • 
* 

filfil 
[ ] 

= 
= 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements prévus 
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REMARQUES 



. ·. •, 

Territoire de 
gestion 

•'• 

4 

4 

TABLEAU 6.1 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 

M.R.C. FJORD - DU - SAGUENAY 

LOCALISATION 
.· 

NATIJRE ET ANNÉE PRÉVUE P'JNTERVENTION 
. . . : . 

Secteur de Possibilités de Site ou secteur Nombre:, 
développement développem~llt d'interventiqn . 93 .. ··. 94 ····. ')5 96 .. ): ? >91 / .· ·•. fotal > 

F- 19 Fort potentiel, 
possibilités non • • [I] 10 
déterminées 

F- 17, F- 18, Fort potentiel, 
F- 20 possibilités non ~ ~ ~ ~ l]Q] 300 

déterminées 
. 

TOTAL MRC FJORD- DU - SAGUENAY 105 90 100 
87 ··••·· 

9S 477 

LÉGENDE: • 
* 

[gJ 

D 

= 
= 
= 
= 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements prévus 
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REMARQUES 

Territoire ouvert sur une 
base continue. Evaluation 
de la demande annuelle . 



TABLEAU 6.2 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 

M.R.C. LAC- ST- JEAN- EST 

.· LOCALISATION > . NA1UR~ ET ~ÉE J>RÉVUEP'IN'fF.RVE!fflON 

Territoire deL .. ·. Secteur de . . PÔ~sibilités de •.. 
gestion .• .. ·· dévelop~~ent développe~e~t .··· . iinte~ention 

1 et 2 L- 1 Non déterminé - ------

3 L-2 75 L2- 01 

L2-02 

TOTAL MRC LAC-ST- JEAN-EST (75) 

LÉGENDE: • 
* 

= étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

* * 

• [}] . 
• [I] • 

0 \ .. . 10·· 

m 
n 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponihilité et nomhrc d'cmplncerr •s prévus 

* * * n.d. 

[}]. Œ• Œ• 47 

[I]. Œ• [Il. 

10 12 

- 74-

·. REMARQUES 

Concertation à effectuer 
avec les municipalités 



·:::'> ..... , .. . .:···.· 

•: 

··, TêrritQire dé/ 
gestion «: 

1 et 2 

3 

3 

3 

3 

LËGENDE: 

:-.· 

TABLEAU 6.3 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 

M.R.C. DOMAINE- DU - ROY 

LOCALISATION NATIJRE ET ANNÉE PRÉVUE D1NTERVENTION : 
: 

. .. . . . . ... ·..... ·.· .. ,·,··.· .. · .. · . 

Sect~ur de J:>ossibilités de · 1> ···:·\/ :·· ·-··.-·:·• 

Site ou secteur N?~~re 
développement développement d'intervention 93 ./ 94 

1···············~7··············· •,•••~ ················ 

95 < total :·· :·: ::.· , ,,•,,' . :.:::::, 

D- 1 

D - 2 

D- 3 

D - 4 

D-5 

• 
* 

• D 

= 
= 
= 

-

Non déterminé 

50 D2- 02, D2- 03, 
D2- 04 

50 D3-06, D3 - l l, 
D3-12 

13 D4- 10 

50 D5-01 

D5 - 04 

D5-05 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

* * 

• []] 

• []] 

• 
• ŒJ 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponihilité et nombre <l'cmpluœmcnts prévus 

* * * n.d. 

• Œ 10 

• Œ• [Il 15 

[]] 5 

• []] 15 

• Œ 

.__/ . 
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~EMARQUES 
·. 

Concertation à effectuer 
avec les municipalités 



,. ,· Territoire de/ 
: :-: 

... gestion ··.> 

3 

3 

TABLEAU 6.3 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 

M.R.C. DOMAINE- DU - ROY 

LOCALISATION NA TURE ET ANNÉE PRÉVUE D'INTERVENTION . ·. . .·: : ::· ··· ·'.·. ::: : . .·, :. :·-:" .: .... :\:- ·.·.·:-.::-· . . · .. · ··:.:: · · . .. ·._: :·,: _>. 
.. 

} ~~ > i<95 ··' ~/ ![ 1: ~; ., ( 
....... . •.··• •·• ... 

Secteur de P~ssibilités de Site ou secteur ·: >·<; .. Nombrè .. .. 

<> t9™)· développement Mv~loppemeQt ·· d'~ptervention ·9:r •·· . ·~ .... 

0-7 Fort gotentiel, 07-04 • []] • []] • []] 
J>Ossi ilités non 
âéterminées 

07- 06 • []] • [I] 45 

07- 08 • []] • ŒJ 

07- 09 • rn • [}] 

0 - 9 Fort gotentiel, 09-06 • w J>Ossi ilités non 
âéterminées 

09- 07 • [I] 15 

09- 11 • [I] 
.· ' \ . ' .>( < :\/ ··:·•:: ... •' . . · ...... j 35 .. 

sous~ TOTAL TERRITOIRE DE GESTION 3 
. .. 

(163) 0 15 25 :• \.:: 30 105 ·• :.:. ·. 

4 0 - 10, 0 - 12, Fort botentiel, 
0 - 13, 0-14 possi ilités non ~ ~ 

déterminées 

TOTALMRC DOMAINE- ou.:..ROY 4Q 75 
. ·. 

LÉGENDE: • 
* 

lill 
D 

·. 

= 

= 
= 

.. 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

.. 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'cmplacer '. prévus 

~ ~ [!!)] 200 

1 ... 

55 65 < 70 305 .. . 
· .. ..... < !•(:-::. . . .... 
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' 
REMARQUF.S .. 

Territoire ouvert sur une 
base continue. Evaluation 
de la demande annuelle. 



.. 

>Territoire de 

> .,·· gestion .: 
,::,: 

1 et 2 

3 

3 

LËGENDE: 

TABLEAU 6.4 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 
M.R.C. MARIA- CHAPDELAINE 

,/ .· 
LOCALISATION NA 11JREET ANNÉE PRÉVUE D'I~VE?fflON 

Secteur de 

développement 

M - 1 

M - 2 

M-3 

• 
* 

• D 

= 
= 

= 

J>ossibilités de 
•:-

Site ou secteur 

.~~v~Joppement ,,. · d'intervention 

Non déterminé 

22 M2- 01 

M2- 02 

M2- 03 

M2-04 

50 M3 - 0l 

M3 - 02 

M3 - 03 

M3 - 04 

M3 - 05 

M3 - 06 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

\ ''?) 

93 << 94 
: 

* * 

• 
• ŒJ 

• [I] 

• 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements prévus 

·.·. · . . . · 

1 r · . .· ·.: ,.: . . ··: /.: .. ·, .. · .. ··:.,:: . . . . · . . ,' ',, .· 

· ·::>::::: .::·:.:': . . · ::" ·.: ::,· >Nombre 
95 96 / >~? ::( : /fr>tal:· .. 

. : : 

* * * n.d. 

• uJ 
uJ 12 

• Œ] 

• Œl 

• [}] 

• [}] 20 

[I] 

• Œl 

• ŒJ 

: : 
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REMARQUES 

Consultation à effectuer 
avec les municipalités 



:, :. :.' , :. 

.. 
'-Territoire de . . . .. 

gesti~n 

3 

3 

LÉGENDE: 

TABLEAU 6.4 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 
M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

,' , .· ' , ' . · :,:. 

NATURE ETANNéij PRÉVUE I>.'l~VpN110N · LOCALISATION 

~ëteur,de 
développement 

M-4 

M-5 

• 
* 

& 
[] 

= 

= 

= 

-

Possibilités de · • · 
1• . .::-. 

Site ou secteur 
dé~elop~me~t d'intervention 

50 M4-01 

M4-02 

M4-03 

M4-04 

M4-05 

M4-06 

50 M5-01 

M5-02 

M5-03 

M5-04 

M5-05 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

· .. 

r·.·1·1!•••
1

•••:i~·•····;•·:•••:·· 9~ // . .' 

• 
• []] 

• 

• []] 

• [1J • 
• 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mL10 on dl11ponihilil6 ol nomhro d'ompl11co111•••,lll pr6vu11 

. 

1·I1i::~5 __ ,1·••: •:!.!!lii !!i!1llii!!;!iti :t tr;zrr .-:. 
?. .. , .. 

Œ] 

OJ 

• Œl 12 

• [Il 

• [I] 

• Œ] 

[JJ 20 

(}] • ŒJ 

• [Il. []] 

; . 

.. 
: 

··. 
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REMARQUES 
.. 



Territoire de 
gestion 

3 

3 

3 

LÉGENDE: 

: 

TABLEAU 6.4 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 
M.R.C. MAAIA- CHAPDELAINE 

LOC'ALISÂTION < NA.TURE ET ANNÉE PRÉVUE P'JN1'E,RV~N'fl0~ . : ," 

:. 
•,·• ·: · 

'\ ......•. ~<· 
l••:!!••t••••••i ; i····;·:••·•=· 

~teurde Possibilités de Site ou sçcteur .·. :•, .t'o~t,~ ; ( 
développement 

M- 6 

M- 7 

M-8 

• 
* 

llifil] 

D 

= 
= 
= 

dév~loppement d'interv~ntion 

100 M6-01 

M6-02 

M6- 03 

M6- 05 

M6- 06 

M6- ll 

M6-13 

Fort biltentiel, M7-01 
Rossi ilités non 
<lé terminées 

M7- 02 

316 MB - 01 

M8- 02 

MB - 03 

M8-04 

M8-05 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

,: 

93 :. : · .. 

• 
• Œ] 

• 
• ŒJ 

• 
• Œ]+ 

• 
• Œ] 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements prévus 

1<>:: 95. · •,:,·· . : •• 

?- t9tàJ.=:·· 

• []] 

[}] 

• []] 

[]] 37 

• ŒJ• ŒJ• 

• Œ] 

[1J. []] 20 

[}] • ŒJ• [I] 

• []] 

• []] 

• ŒJ 20 

Œ] 

- 79 -

REMARQUES 



Territoire de 
•.·· gestion 

3 

3 

LÉGENDE: 

TABLEAU 6.4 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 
M.R.C. MARIA-CHAPDELAINE 

LOCALISATION ·· NAllJRE ET ANNÉE PRÉVUij I>'INTF.RVENTION 

Secteur de 
développement 

M-9 

M-lOet M-B 

• 
* 

= 
= 

• = 
[] a,: 

-
Possibilités de Site ou secteur 
développement d'intervention 

Fort gotentiel, Lac BrOle-Neige 
possi ilités non 
<lé terminées 

Lac Des lies 

Lac Tache d'Encre 

M9-01 

M9-02 

M9-03 

M9-04 

M9-05 

M9-06 

M9-08 

272 Ml0-01 

Ml0-03 

Ml3-01 

Ml3-02 

Ml3-03 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

93 i 24 .••• 
[ml 

~ 

~ . 

• [I] 

• [I] 

• 
• 

• Œ 

• 
• [I] 

• 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplaccw,..,ts prévus 

·. . ) .. Nombre 

>9S .. 96 / [/ 97 . total < 

• [I] 39 

OJ 
ŒJ 

• [I] 

• Œ] 

• OJ 

• []] 

Œ 

• ITI 20 

• OJ 
QJ • Œ 

-BO-

REMARQUES 



Territoire dé> 
·.· 

:_::: ge~*>D .. 

3 

3 

TABLEAU 6.4 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 
M.R.C. MARIA- CHAPDELAINE 

.. 

NATUR§~~ÉE PRÉYU§PtI~Y§?'f.11C:>l't LOCALISATION 
':.' '>·, ·. ,:: 

Secteur de Possibilités de .· Site ou secteur ;i>.) ::• i \':·:., .· '''J!i:!J ii(?~·:/ N~~biê ·.:·. . · .. · 

.,,,<~ < dével9ppement développement d'intervention 93 J: 94, .:•·: ·,é;.:::'-: . :•: :,J~t~?·.· 

M- 11 Fort Cittentiel, Lac Dosquet fi§] 
P.(?SSÏ ili tés non 
ëiéterminées 

Lac Clair ml . 
Lac Kamishakamash • . 18 

Mll - 01 • [1] 

Mll - 03 • [}] 

M- 12 Fort Cî:tentiel, M12-03 • [}] 
possi ili tés non 
ëiéterminées 

M12 - 04 • [I] 1S 

M12- 05 • []] 
.· .. I ::· .·.·. . 

- 81-

REMARQUES : 

SOUS-TOTAL TERRITOIRE DE GESTION 3 (860) . 2..l 55 · .. I> 45 56 .>\]/'. 1 f S4 _,_ .• :. 2.13 > 

4 

4 

LEGENDE: 

M-14 

M - 15 

• 
* = 
• = 
D = 

Fort potentiel, 
possibilités non 
déterminées 

Fort potentiel, 
possibilités non 
déterminées 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

~ ~ 

• [1] • 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements prévus 

•.• : 

Territoire ouvert sur une 
~ @l ill] 268 base continue. Evaluation 

de la demande annuelle. 

DJ • []] 8 



TABLEAU 6.4 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 
M.R.C. MARIA- CHAPDELAINE 

/ ··.} ,·,,/.::' ,'::.· LOCALISATION ,( .. ,. ,: . ' NATUREijTANNÉE PRÉYUBQ'Ï~YJ;N'flON > · .. · 

: 1't,mg:e· ..• st.·: o.t•.•.·to.irend., •. e •. > ~teurde .•• ,. Possibilitésd~ i ······: Site ou ~cteur 1 /. ri~ ... ,:··.•.: ::: : t)· .. ·"" ... '.:::. ! 1:: ... : '., .... 9<5··.··.< .•. · •. > . < ~ :! I Il:::~1.,1 •<:>. <N ·······. ot···o···!°··· ~. :~r.•' .•·.,·:· ·,··.~:·:····· <, . :REMARQUES 
<. développement développeme.,:t .. , ... ·· d'inte~~Ôtion l '.., J ~4 ... ·· .. -;-.'. ... : ~. x '°' 

I=== =====:::;:=====~======::============~ 
4 M - 16 

4 M-17 

Fort potentiel, 
possibilités non 
déterminées 

Fort potentiel, 
possibilités non 
déterminées 

• 

• []] • 
TOTAL MRC MARIA-CHAPDELAINE 98 llO .. : . 100 

LËGENDE: • = 

* = 
fi] = 
D = 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

mise en disponibilité et nombre ,.l'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacr ·,ts prévus 

9 

[]] • 10 

110 ? Ho . 
'•"::··::. •:, 

S28 .· 
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TABLEAU 6.5 - DÉVELOPPEMENT DE LA VILLÉGIATURE PRIVÉE PERMANENTE 
PROGRAMME D'INTERVENTION 

RÉGION SAGUENAY - - LAC - ST - JEAN 

LOCALISATION 
·. ·. · 

ANNÉE PRÉVUE D'INTERVENTION / \ ?• ·• 
. .. 

Territoire de :>< · ••.. i~ ) Nombre l;ii : REMARQUES 
· gestion ·· ) .· .. 

93 94 95 96 ..... total .· ..... ·· ... 

1 et 2 Non déterminé * * * * * n.d. Concertation à effectuer 
avec les municipalités 

3 1429 + non déterminé 63 130 105 120 134 552 

Territoire ouvert sur une 

- 83 -

4 Fort potentiel, 180 155 160 154 156 805 base continue. Evaluation 

TOTAL 

LEGENDE: • 
* 

ffifilj 

D 

= 
= 
= 
= 

possibilités non déterminées 

étude des sites potentiels 

concertation à poursuivre 

243 285 .•• 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements offerts 

mise en disponibilité et nombre d'emplacements prévus 

. 

de la demande annuelle. 

265 . 274 290 •\• 1L i3$7 
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5- Les effets du plan régional de développement 

Le plan régional de développement, combiné aux autres actions prévues dans l'approche 
gouvernementale concernant la villégiature sur les terres publiques vise à assurer l'essor cohérent 
de l'occupation du territoire, et permet d'en harmoniser l'expansion avec les préoccupations et 
les interventions de l'ensemble des partenaires afin d'éviter les situations de conflit qui affectent 
les actions de développement au détriement de la population. 

De plus cet outil permettra d'uniformiser l'action du MER en région et d'informer la population 
sur les possibilités de développement tout en précisant les règles et les modalités d'accès à la 
villégiature sur les terres publiques. 

Relativement à l'information de la population, le plan régional identifie les territoires retenus 
pour le développement, les produits de villégiature qui y seront offerts et les modalités de 
développement applicables. 

Concernant 1 'harmonisation de la villégiature avec les autres utilisations et les autres ressources, 
le MER rappelle que les dispositions de l'entente administrative MER - MLCP sont intégrées 
au scénario de développement retenu et que le guide de développement de la villégiature assure ) 
une cohabitation harmonieuse avec les autres champs d'activités et les autres ressources. De 
plus, le programme d'intervention prévu fait en sorte que les changements éventuels de la 
problématique de base pourront être considérés en cours d'application du plan. 

Finalement, le présent exercice assure une uniformité de l'action des 3 unités opérationnelles du 
MER, en raison des échanges internes qu'il a nécessités, des positions régionales qui ont été 
retenues et des discussions avec les partenaires régionaux. 

C'est donc selon les instructions du plan régional, que le MER entend continuer à travailler de 
concert avec ses partenaires pour offrir à la population l'accès à la villégiature sur les terres 
publiques dans le respect des enjeux régionaux et du besoin exprimé par la clientèle. 

) 



( 

( 



) 

RtGION SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN 

RIVIÈRES À SAUMON D'EAU DOUCE (OUANANICHE) 

Rivière Ashuapmushuan 

du point 73° 45' 10• long. 
4 9° 14 1 1 s. lat. 

jusqu'au lac Saint-Jean 

Rivière aux Saumons 

du point 72° 48' os· long. 
48° 36' 35• lat. 

jusqu'à la rivière Ashuapmushuan 

Rivière du Cran 

du point 72° 52' 10• long. 
48° 50 1 2 5. lat . 

jusqu'à la rivière Ashuapmushuan 

Rivière Pémonca 

du point 72° 44' 30 1 long. 
48° 48' 2s· lat. 

jusqu'à la rivière Ashuapmushuan 

Rivière Mistassini 

du point 72° 29' 1s• long. 
49° oo• ss• lat . 

jusqu'au lac Saint-Jean 

(Lac Ashuapmushuan) 
{carte 32H/4) 

{carte 32A/9) 

{carte 32A/10) 

(carte 32A/10) 

{carte 32A/15) 

{ carte 32A/l 5) 

(carte 32A/15) 

(carte 32A/15) 

(carte 32H/l) 

(carte 32A/9) 



Rivière Ouasiemsca 

du point 73° 03' 15" long. 
49° 56' 45" lat. 

jusqu'à la rivière Mistassini 

Rivière Micosas 

du point 72° 51 ' 2 5" 1 ong. 
49° 05' 00" lat. 

jusqu'à la rivière Ouasiemsca 

Rivière Manouane 

du point 

jusqu'au point 

70° 53' 30" long. 
49° 58' 05" lat. 

70° 48' 10" long. 
49° 59' 10" lat. 

Rivière aux tcorces 

du point 71° 44' 14" long. 
4 7° 56 1 41" lat. 

jusqu'à la rivière Pikauba 

Rivière Pikauba 

du point 71° Z7' os• long. 
48° 13' 20• lat. 

jusqu'au lac Kénogami 

(carte 32H/14) 

( carte 32H/1} 

(carte 32H/2} 

(carte 32H/2) 

( carte 22E/15} 

(carte 22E/15) 

(carte 21H/13) 

(carte 220/6} 

(carte 220/3) 

(carte 220/6) 

2 

) 

) 



) 
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Rivière Métabetchouane 

du point 71° 55' 30• long. 
48° 12' 20· lat. 

jusqu'au lac Saint-Jean 

Rivière Petite Péribonca 

du point 71° 52' 30• long. 
49° 13' oo· lat. 

jusqu'au lac Saint-Jean 

Mise à jour le 19 février 1993 

3 

(carte 220/4) 

(carte 220/5) 

(carte 22E/4) 

(carte 32A/16) 



RIVIÈRES À S~UMON 

Rivière Sainte-Marguerite 

du point 70° 42' 20" long. 
48° 32' 10 11 lat. 

jusqu'à la rivière Saguenay 

Rivière Sainte-Marguerite nord-est 

du point 70° 17' 19" long. 
48° 40' 44" lat. 

jusqu'à la rivière Sainte-Marguerite 

Rivière Sainte-Marguerite nord-ouest 

du point 70° 2 4' 55" long. 
48° 34 t 15" lat. 

jusqu'à la rivière Sainte-Marguerite 

Rivière Saint-Jean 

du point 70° 17 t 10" long. 
48° 12' 4 0" lat. 

jusqu'à la rivière Saguenay 

Rivière l Mara 

du point 70° 58' 20" long. 
48° 16 • 52" lat. 

jusqu'à la rivière Saguenay 
(Baie des Hal Hal) 

Mise à jour le 

(carte 22D/l0) 

(carte 22C/5) 

(carte 220/9) 

(carte 22C/5) 

(carte 220/9) 

(carte 220/8) 

) 

(carte 220/1) 

(carte 220/1) 

(carte 220/7) 

(carte 220/7) 

c,~,~ 

) 
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ANN!XI 2 

LISTE DES TRONÇONS DE RIVIÈRES À SAUMON FAISANT L'OBJET D'UNE 
DEMANDE DE MOR>.TOIRE POUR L'ÉT~BLISSEMENT DE LA VILLÉGIATURE 

RÉGION 02 

RIVIÈRE À MARS • • 

Description . . 

Motifs : 

RIVIÈRE À MARS: 

Description 

RIVIÈRE SAINT-JEAN 

Description 

IIVIBRB BTERNITi 1 

Description: 

Motifs: 

La section comprise dans la zec Mars-Moulin. 

du point 70° 58' 20" long. 
48° 16' 52" lat. 

au point 70° 59' 00" long. 
48° 07' 50" lat. (Carte 22D/7, 220/2) 

Rivière déjà ensemencée à titre d'aire d'élevage. 
La décision fait suite aux discussions entre les 
gestionnaires de la zec· Mars-Moulin et l'Associa­
tion des pêcheurs sportifs de la rivière à Mars. 

La section comprise entre la zec Mars-Moulin et le 
point de rencontre de la rivière avec la limite du · 
canton Dubuc. 

du point 70° 59' 00" long. 
48° 07' 50" lat. 

au point 70° 59' 07" long. 
47° 59' 52" lat. (Carte 220/2, 21M./15) 

La section comprise à 30 km de son embouchure 
(juste en amont d'une deuxième chute) et la section 
actuelle reconnue de la rivière. 

du point 70° 27' 42" long. 
48° 08' 45" lat. 

au point 70° 17' 10" long. 
48° 12' 40" lat. (Carte 220/1) 

De son embouchure dans la rivière Saguenay jusqu'à 
sa source au lac tternité. 

du point 70° 30' 45" long. 
48° 14' 15" lat. 

à la rivière Saguenay (Carte 220/2, 0/1, D/8) 
Il y a déjà du saumon dans cette rivière. La voca­
tion de cette rivière devra être précisée. 



RIVIÈRE VALIN s 

Description 

Motifs 

ï 2 

De son embouchure dans la rivière Saguenay jusq, · · ' 
l'embouchure de la rivière Bras de l'Enfer. 

du point 70° 51' 10" long. 
48° 33' 28" lat. 

à la rivière Saguenay (Carte 220/10, D/7) 

La vocation de cette rivière devra être précisée. 

TRIBOTAIRES DE LA RIVIÈRE VA.LIN: 

Tributaire va-Ol 
(Bras du Nord} 

Tributaire Va-02 
{rivière Saint-Louis} 

Mise à jour le 

du point 71° Ol' 36" long. 
48° 48' 33" lat. 

à la rivière Valin 

du point 70° 45' 25" long. 
48° 46' 17" lat. 

à la rivière Valin (Carte 22D/l4, 0/ll, D/10, D/15) 

) 

l ï.> / Signature 

c,-.,uo.._ _l 
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Est disponible au secrétariat de la 

commission un plan, soit : 

- plan régional de développement de la 

villégiature Saguenay-Lac-Saint-Jean, 

concept de développement 




